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ORDRE INTITULÉS DES DÉLIBÉRATIONS RAPPORTEURS

1 ÉLECTION D'UN REPRÉSENTANT DE LA COBAS AU SYNDICAT
INTERCOMMUNAL DU BASSIN D’ARCACHON (SIBA) M-H. DES ESGAULX

TRAVAUX ET EQUIPEMENTS COMMUNAUTAIRES

2
TRAVAUX D'EXTENSION / REHABILITATION DE L'ALSH
(ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT) DE LA COBAS
ET CONSTRUCTION D'UNE MICRO-FOLIE - ATTRIBUTION DES
MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX

P. BEUNARD

3 ACQUISITION DE LA PARCELLE BA 169 AUPRES DE ATC
ROUTES DU MONDE C. JECKEL

4 ACQUISITION DE LA PARCELLE BA 168 AUPRES DE LA
COMMUNE DE GUJAN-MESTRAS Y. HERSZFELD

5

CONVENTION DE COFINANCEMENT PORTANT SUR UNE
MISSION D’ASSISTANCE A L’ORDONNANCEMENT AU
PILOTAGE ET A LA COORDINATION (OPC) A LA REALISATION
D’UN PEM (POLE D’ECHANGE MULTIMODAL) SUR LA
COMMUNE DE LA TESTE DE BUCH

E. BERNARD

6
RECONSTRUCTION DES ECOLES MATERNELLE ET
ELEMENTAIRE SAMUEL PATY A LA TESTE DE BUCH -
AVENANTS AUX MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX

G. SAGNES

7
APPROBATION DE LA CONVENTION CADRE DE SUBVENTIONS
D’INVESTISSEMENT PAR LA COBAS POUR LA REALISATION
DE TRAVAUX DE GESTION DES EAUX PLUVIALES PAR LE SIBA
SUR LA PERIODE 2024-2026

P. DAVET

TRANSPORT, DEPLACEMENTS ET INTERMODALITE

8

AVENANT N°1 A LA CONVENTION TARIFAIRE RELATIVE A
L’ACCEPTATION DES TITRES URBAINS SUR LE TRONÇON TER
NOUVELLE-AQUITAINE ARCACHON - LE TEICH POUR LES
PERIODES 2023 ET 2024 ENTRE LA COMMUNAUTE
D’AGGLOMERATION DU BASSIN D’ARCACHON SUD, LA
REGION NOUVELLE-AQUITAINE ET SNCF VOYAGEURS

Y. FOULON



HABITAT ET COHESION SOCIALE

9

VALIDATION DE L'AVENANT N°1 DE MODIFICATION
FINANCIÈRE A LA CONVENTION DE RÉALISATION 33-24-044 «
AVENUE CHARLES DE GAULLE & RUE LODY " ENTRE LA
COMMUNE DE LA TESTE DE BUCH, LA COBAS ET
L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER NOUVELLE-AQUITAINE
(EPFNA)

P. BERILLON

SOLIDARITE, SANTE ET PREVENTION

10
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC FOURRIERE AUTOMOBILE -
CHOIX DU DELEGATAIRE ET APPROBATION DU CONTRAT DE
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC

B. COLLINET

EMPLOI, DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET PROMOTION DU TERRITOIRE

11 GIRONDE NUMERIQUE – AVENANT N°2 A LA CONVENTION DE
PARTICIPATION FINANCIERE GIRONDE HAUT MEGA P. DAVET

GESTION DES DECHETS ET ENVIRONNEMENT

12
LANCEMENT DE LA CONSULTATION CONCERNANT LES
OPERATIONS DE MAITRISE D'OEUVRE LIEES AUX TRAVAUX
DES CANALISATIONS STRUCTURANTES D'EAU POTABLE SUR
LE TERRITOIRE DE LA COBAS

J-F. BOUDIGUE

13
PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL RELATIF A
L'APPLICATION DES PENALITES CONTRACTUELLES 2019 A
2022 AVEC LA SOCIETE DEDIEE SEEBAS

M-H. DES ESGAULX

14
RAPPORT SUR LA SITUATION INTERNE ET TERRITORIALE EN
MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE DE LA COBAS
POUR L’ANNÉE 2023

E. REZER-
SANDILLON

FINANCES ET ADMINISTRATION GENERALE

15
REVALORISATION DE LA VALEUR FACIALE DES TITRES
RESTAURANT ET ABONDEMENT DE LA PARTICIPATION
EMPLOYEUR

B. GRONDONA

16 MODIFICATION DE LA PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA
COBAS A LA MUTUELLE SANTÉ P. BUSSE

17 LISTE DES EMPLOIS JUSTIFIANT L’ATTRIBUTION DE
LOGEMENT PAR NÉCESSITE ABSOLUE DE SERVICE K. DESMOULIN

18 RAPPORT DE SITUATION EN MATIÈRE D’ÉGALITÉ FEMMES-
HOMMES M. ANTOUN

19 MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS AU 15/11/2024 M-H. DES ESGAULX

20 REFORME ET VENTE DE MATERIEL V. COLLADO

21
ACTUALISATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET
DES CRÉDITS DE PAIEMENTS 2024 (AP-CP) DES OPÉRATIONS
EN LIEN AVEC LE LOGEMENT SOCIAL

X. PARIS

22 DECISIONS MODIFICATIVES AUX BUDGETS PRINCIPAL ET
ANNEXES 2024 X. PARIS

23 RAPPORT D'INFORMATION SUR L’AVANCEMENT DU SCHÉMA
DE MUTUALISATION E. DONZEAUD

24 DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 M-H. DES ESGAULX
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Convention de cofinancement portant sur une mission d’assistance 
à l’ordonnancement au pilotage et à la coordination (OPC) à la 

réalisation d’un PEM (Pôle d’Echange Multimodal) sur la commune 
de la Teste de Buch 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS), établissement public de 
coopération intercommunale, dont le siège est sis 2 allée d’Espagne 33120 ARCACHON, représentée 
par sa Présidente en exercice, Madame Marie-Hélène DES ESGAULX, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil Communautaire en date du ……………………………………………..  et désignée ci-après 
« la COBAS »  

ET : 

La Ville de La Teste de Buch, dont le siège est 1 Esplanade Edmond Doré -BP 501105 - 33164 La Teste 
de Buch, représentée par son Maire – Conseiller départemental en exercice, Monsieur Patrick DAVET, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du  ……………………………………………. , 
et désignée « la Commune»  

Préambule 

Il a été exposé ce qui suit : 

 

La Commune de La Teste de Buch, la COBAS et la SNCF souhaitent que soit réalisé l’opération de réalisation 
d’un Pôle d’Echange Multimodal (P.E.M.) sur la commune de La Teste de Buch. 
  
La COBAS doit réaliser conformément à son Contrat de Développement et de Transitions établi début 
2023 avec la Région Nouvelle Aquitaine, le P.E.M. de La Teste de Buch. Cette opération est par ailleurs 
inscrite dans le plan de mobilité de la COBAS. 
 
Au préalable de la réalisation du PEM, la Commune, doit faire procéder à la libération des emprises 
foncières nécessaires.  
Cette mission sera dévolue en MOA de la SNCF propriétaire et gestionnaire des lieux et emprises. 
 

 
A ce titre et dans le cadre du projet de réalisation du projet du PEM, il y a lieu de conclure la présente 
convention de cofinancement d’une mission d’assistance OPC entre les parties afin d’y préciser les 
modalités de participation financière de la COBAS et de la ville de la Teste de Buch en fonction de 
leurs obligations respectives. 

 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la Convention 

La présente convention entre la Commune et la COBAS a pour objet, de définir les modalités 
pratiques et financières entre la ville de la Teste de Buch et la COBAS pour la réalisation d’une mission 



d’assistance OPC qui aura à sa charge plusieurs missions d’ingénierie à réaliser aux fins de mise en 
œuvre du projet global de réalisation du projet. 

 

Article 2 : Contenu de la mission et Modalités 

La Ville de la Teste de Buch est le maître d‘ouvrage et la seule responsable de la réalisation des 
missions qui seront confiées à son prestataire désigné, dans le respect des règles de droit qui lui sont 
applicables. 

Le prestataire sera sélectionné par la Ville de la Teste de Buch dans le respect des dispositions légales 
et règlementaires applicables à la commande publique. La ville devra obtenir la propriété 
intellectuelle de l’ensemble des droits sur les livrables rendus par le prestataire, aux fins de leur 
exploitation par les parties prenantes au projet de réalisation du PEM. 

La mission d’assistance OPC, portera sur les volets suivants : 

- Volet Procédures Règlementaires :  
- Volet Environnemental :  
- Volet Juridique  
- Volet Concertation et Sociétal :  
- Volet Financier :  
- Volet Réseaux, concessionnaires et dépollution  
- Volet « Ensemblier » et Ordonnancement/Programmation/Coordination (OPC) à assurer  

 
La durée de la mission sera de 3 ans, correspondant à la phase 1 et au démarrage de la phase 2. 

Phasage prévisionnel de l’opération du P.E.M :  

 

Phase 1 – Préparation de l’opération (2024 à mi-2027): 

- Séquence n°1-1 : Cette séquence correspond à la libération des emprises strictement 
nécessaires à la construction du P.E.M constitué par le sous-secteur de la « brigade voie » 
occupé actuellement par des bâtiments de la SNCF ainsi que les procédures 
réglementaires 

  Démolition et déménagement de la brigade voie en fond de parcelle à La Teste 
  Démolition et déménagement de l’UP SE et de l’UP Voie à Facture  

- Séquence n°1-2 : Enfouissement des réseaux Feeder et retour traction (1500v) 
- Séquence n°1-3 : Volet Foncier 
- Séquence n°1-4 : Suppression et déplacement du poste transformateur de signalisation 

(10kV/400V) 

 
Phase 2 – réalisation (mi 2027 à fin 2029) 

- Séquence n°2-1 : réalisation à proprement parlé du P.E.M 
- Séquence n°2-2 : Démolition de la partie inactive ou libérable de la sous-station située 

rue Pasteur. 
- Séquence n°2-3 : Habillage paysager et finitions de la sous-station électrique 63kv 



Les missions d’assistance s’exerceront en 6 phases : 
- Phase 1 1 : Analyse du site et des besoins, prise en compte de l’historique du projet, de ses 

contraintes et enjeux 
- Phase 2 : Etablissement d’un ensemble de documents cadres selon les volets précités  
- Phase 3 : Mission O.P.C durant les séquences 1.1/1.2 / 1.3 et 1.4 y compris dossiers de 

subventions. 
- Phase 4 : Rédaction des dossiers réglementaires  
- Phase5 : Contribution et Participation à la Communication et à la Concertation du projet 
- Phase 6 : Contribution et participation aux différents COTECH et COPIL du projet 

 
L’OPC devra pour chacune des phases remettre l’ensemble des résultats notamment les 
rapports intermédiaires et le rapport final par phase qui correspondront aux livrables. 
 

Article 3 : Estimation financière prévisionnelle 

L’enveloppe financière prévisionnelle totale, de la mission établie est fixée à 39 850 € H.T (trente-
neuf mille huit cent cinquante euros) (date valeur octobre 2024) 

Elle sera réévaluée du montant des révisions qui seront dues au titulaire de la mission selon les 
modalités décrites au CCAG FCS 

La Commune ne saurait prendre, sans l’accord de la COBAS, aucune décision pouvant entraîner le 
non-respect de la mission et de l’enveloppe financière prévisionnelle cette dernière et doit informer 
par écrit la COBAS des conséquences de toute décision. 

Article 4 : Entrée en vigueur et durée de la convention 
 
La convention prend effet à compter de sa signature par les parties et transmission au contrôle de 
légalité qui lui donnera son caractère exécutoire. Elle est conclue pour une durée déterminée qui 
s’achèvera au plus tard le 31 décembre 2027, sous réserves des dispositions portant sur la propriété 
intellectuelle qui resteront en vigueur pour la durée des droits et obligations respectives en cause. 
 
Article 5 : Responsabilité  
 
La Commune est responsable de sa mission et de l’ensemble des actions menées. La ville de la Teste 
de Buch ne pourra rechercher la responsabilité de la COBAS. 
 
Article 6 : Assurance 
 
La Ville de la Teste de Buch vérifiera que le prestataire désigné bénéficie d’une assurance 
responsabilité civile professionnelle garantissant ses services pendant toute la durée des missions 
confiées par la ville de la Teste. 
La ville s’engage à ce que son prestataire produise cette attestation à la signature de la présente 
convention de co-financement et la maintienne pendant toute la période de réalisation des missions 
d’OPC. 
 
Article 7 : Passation des commandes et consultations 
 
La ville de la Teste de Buch s’engage à respecter les règles légales et réglementaires applicable à la 
commande publique. Elle sera identifiée comme le pouvoir adjudicateur de la mission d’assistance 
OPC. 
 



Article 8 : Approbation des prestations 
 
Afin que la COBAS puisse s’assurer du bon déroulement et du suivi de l’état d’avancement des 
missions confiées à l’OPC, la Commune devra, avant d’approuver les documents, supports divers 
appelés « livrables » obtenir leurs validations par la COBAS. La commune devra transmettre 
l’ensemble des documents fournis par le prestataire à l’adresse suivante …. 
 
Article 9 : Suivi de la réalisation des prestations 

La Commune assurera la gestion administrative, technique et financière de la mission. 

À cette fin, et notamment : 

- Elle délivrera les ordres de service nécessaires au titulaire 
- Elle vérifiera les demandes d’acomptes et/ou de paiements partiels définitifs du titulaire  
- Elle vérifiera les projets de décomptes mensuels de prestations préalablement contrôlés par ses 

services. 
- Elle acceptera après validation de la COBAS les sous-traitants et acceptera les paiements des 

sous-traitants; 
- Elle effectuera le paiement de l’ensemble des prestations en respectant les règles impératives 

de délais ; 
- Elle appliquera l’ensemble des pénalités provisoires ou définitives prévues au marché ; 

Article 10 : Réception des prestations 

La Commune pourra notifier au titulaire la décision relative à la réception définitive de l’ensemble 
des prestations avec l’accord exprès de la COBAS.  

La COBAS s’engage à faire part de son accord ou de son désaccord dans un délai de 45 jours à compter 
du procès-verbal de demande de réception par LRAR 

Article 11 : Modalités de financement et de règlement des dépenses initiées par le Commune dans 
le cadre de cette mission   

La Commune et la COBAS s’engagent à assurer chacun pour moitié le financement (en H.T) des 
dépenses relevant de cette mission 

La Commune présentera à l’appui d’un titre de recettes émis à l’attention de la COBAS, un état 
récapitulatif des dépenses payées annuellement sur la base des prestations effectivement réalisées, 
et conformément aux articles 2 et 3 de la présente convention. 

Le versement correspondant sera effectué au nom de la Commune au compte ouvert au Service de 
Gestion Comptable de Belin-Beliet. 

  La Commune paiera les sommes dues au titre de l’opération. 

Conformément aux dispositions de l’instruction comptable M57 du 9 décembre 2021, la Commune 
percevra les sommes versées par la COBAS. 

Le mandatement auprès du titulaire de la mission sera assuré par la Commune dans les délais et 
conditions règlementaires 



Tout intérêt moratoire, indemnités forfaitaires ou remboursement de frais de recouvrement, qui 
seraient dus par la Commune pour défaut de mandatement dans les délais en vigueur seront à sa 
charge. 

Article 12 : Contrôle comptable et financier par la COBAS 

La participation financière de la COBAS, telle que visée aux articles 2 et 3 de la présente convention, 
est strictement réservée à la réalisation de la mission d’assistance OPC. La Commune devra pouvoir 
justifier la bonne exécution de la mission à toute demande de la COBAS 

Article 13 : Contentieux 

 
En cas de désaccord relatif à la validité, l’exécution ou l’interprétation de la présente convention, les 
parties conviennent de privilégier la voie du règlement amiable des litiges. 
 
A défaut, les contestations qui s’élèveraient entre la COBAS et la Commue au sujet de la présente 
convention seraient soumises au Tribunal Administratif de BORDEAUX. 

Article 14 : Résiliation 
 
La présente convention pourra être résiliée à tout moment : 

- par la Commune à l’achèvement d’une phase de travaux et sous réserve de prévenir la COBAS 
dans un délai de trois mois par lettre recommandée avec accusé de réception et dans les cas 
suivants : 
 en cas d’abandon du projet ; 
 pour des motifs d’intérêt général et/ou de cas de force majeure ; 
 en cas de résiliation amiable. 

 
- par la COBAS quel que soit le terme fixé pour la durée, sous réserve de prévenir la Commune dans 

un délai de trois mois par lettre recommandée avec accusé de réception et dans les cas suivants 
 en cas de méconnaissance par la Commune de ses obligations contractuelles ; 
 en cas d’abandon du projet ; 
 en cas de faute ou de manquement de la Commune ; 
 pour des motifs d’intérêt général et/ou de cas de force majeure ; 
 en cas de résiliation amiable. 

La convention sera résiliée de plein droit à son échéance. La Commune ne pourra prétendre à aucune 
indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de la résiliation de la convention, quel 
qu’en soit le motif, sous réserve des sommes déjà engagées par la Commune. La commune est tenue 
de reverser les sommes indûment perçues le cas échéant. 
 
Article 15 : Modifications de la convention 
 
La présente convention pourra être modifiée par avenant écrit, signé des deux parties sous réserve 
des délibérations d’approbation de l’organe délibérant de la modification envisagée. 
Les parties conviennent de se concerter dans le cadre de la survenance d’évènements qui 
remettraient en cause l’économie générale ou le calendrier de réalisation de l’opération. 
 
 



 
 Article 16 : Domiciliation 
 
Pour l’exécution des présentes, la COBAS et la Ville font élection de leur domicile dans leurs sièges 
respectifs sis 2 allée d’Espagne à Arcachon pour la COBAS et 1 esplanade Edmond Doré pour la 
Commune. 
 
 
Fait à La Teste de Buch, le  
 
le Maire de La Teste de Buch 
  
 
 
 
 

 

Fait à Arcachon, le  

la Présidente de la COBAS 

  

Convention notifiée le :  

 

 

 

 













Maitre d’ouvrage

Mandataire, agissant au nom et pour le compte du maître d’ouvrage

Reconstruction du groupe scolaire des Miquelots

Marchés de travaux
Lot N°1 – Gros œuvre

Avenant n°2



COBAS, Maître d’ouvrage Reconstruction du groupe scolaire des
Miquelots
La Soderec, mandataire Marchés de travaux – Lot 1

Avenant n°2 2

Entre

D’UNE PART,

La Soderec mandataire agissant au nom et pour le compte de la COBAS, maitre d’ouvrage
Siège : Agence de Bordeaux :

6, avenue Gourgaud 31 rue d’Armagnac

75017 Paris 33088 Bordeaux Cedex

ET D’AUTRE PART,

FAYAT BATIMENT – Agence Cari Aquitaine

Ayant son siège 208 boulevard du Mercantour – La Space B – CS 61011 – 06204 Nice
Cedex 3

Représenté par Monsieur Guillaume Dupuy, responsable d’agence

ETANT EXPOSE CE QUI SUIT

Les contraintes de réalisation de l’opération ont nécessité de modifier les prestations prévues au
marché de travaux du lot 1.

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

Article 1 – Objet de l’avenant n°2

Le présent avenant a pour objet :

 d’intégrer au marché les modifications de travaux ;

 d’évaluer les incidences financières de ces modifications;

 de prendre en compte l’incidence de ces modifications sur le délai de réalisation des travaux.

Article 2 – Modifications des prestations prévues au marché

Les modifications de prestations portent sur :

 le déplacement de la base vie afin de permettre la réalisation anticipée d’une piste cyclable en
bordure du périmètre projet (OSM n°6) ;

 la modification des clôtures sur avenue du Pays de Buch afin de permettre une meilleure
identification des accès au site (OSM n°7).

Article 3 – Incidence financière du présent avenant

Le montant du présent avenant est de 35 200 € HT, réparti comme suit :

Modification Montant HT

Ordre de service modificatif n°6 : déplacement base vie 11 000 €

Ordre de service modificatif n°7 : modification des clôtures 24 200 €



COBAS, Maître d’ouvrage Reconstruction du groupe scolaire des
Miquelots
La Soderec, mandataire Marchés de travaux – Lot 1

Avenant n°2 3

Rappel du montant initial du marché 3 048 510,00 € HT

Montant de l’avenant n°1 28 435,54 € HT

Montant de l’avenant n°2 35 200,00 € HT

Nouveau montant du marché après avenant n°2 3 112 145,54 € HT

Le pourcentage d’écart introduit par le cumul des avenants par rapport au montant initial du marché
est de 2,09%.

Article 4 – Incidence calendaire du présent avenant

Les modifications prévues à l’article 2 n’ont pas d’incidence calendaire sur le délai global d’exécution
des travaux.

Article 5 – Modalités de règlement des comptes

Le règlement des sommes dues au titulaire fera l’objet d’acomptes dans les conditions prévues à
l’article 3.5 du CCAP du marché de travaux.

Article 6 – Renonciation à recours

Le titulaire renonce à toute demande supplémentaire ou recours relatifs à l’objet du présent avenant,
ou dont le fait générateur serait antérieur à la date de sa notification.

Article 7 – Application du présent avenant

Les stipulations du présent avenant entrent en vigueur dès sa notification au titulaire.

En cas de contradiction entre le présent avenant et les autres pièces contractuelles, les clauses de
l’avenant prévalent.

Bordeaux

Le président du directoire

Ou le Directeur général

Ou le Directeur général adjoint

Pour le titulaire



Maitre d’ouvrage

Mandataire, agissant au nom et pour le compte du maître d’ouvrage

Reconstruction du groupe scolaire des Miquelots

Marchés de travaux
Lot N°2 – Charpente bois / Façade MOB / Couverture

/ Bardage

Avenant n°2



COBAS, Maître d’ouvrage Reconstruction du groupe scolaire des
Miquelots
La Soderec, mandataire Marchés de travaux – Lot 2

Avenant n°2 2

Entre

D’UNE PART,

La Soderec mandataire agissant au nom et pour le compte de la COBAS, maitre d’ouvrage
Siège : Agence de Bordeaux :

6, avenue Gourgaud 31 rue d’Armagnac

75017 Paris 33088 Bordeaux Cedex

ET D’AUTRE PART,

Le groupement
MCE PERCHALEC SAS mandataire

Ayant son siège 11 rue Jean François de la Pérouse – 33290 Blanquefort

Représenté par Monsieur Thierry Retière, président

SECB SAS
Immatriculé 319 405 478

Ayant son siège 17 route de Pauillac – 33290 Ludon Médoc

Représenté par Monsieur Emmanuel Keller, président

ETANT EXPOSE CE QUI SUIT

Les contraintes de réalisation de l’opération ont nécessité de modifier les prestations prévues au
marché de travaux du lot 2.

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

Article 1 – Objet de l’avenant n°2

Le présent avenant a pour objet :

- d’intégrer au marché les modifications de travaux ;
- d’évaluer les incidences financières de ces modifications ;
- de prendre en compte l’incidence de ces modifications sur le délai de réalisation des travaux.

Article 2 – Modifications des prestations prévues au marché

Les modifications de prestations portent sur l’adaptation des prestations de lot (OSM n°2) :

- l’aménagement de la terrasse du patio non prévu ;
- la mise en œuvre de plinthes entre menuiserie au R+1 afin d’améliorer la finition de

l’ensemble ;
- l’habillage en Trespa de la façade de l’infirmerie afin d’améliorer son étanchéité ;
- l’habillage entre les cadres bois intérieurs et les murs en béton par des cornières afin

d’améliorer la finition de l’ensemble.

Article 3 – Incidence financière du présent avenant



COBAS, Maître d’ouvrage Reconstruction du groupe scolaire des
Miquelots
La Soderec, mandataire Marchés de travaux – Lot 2

Avenant n°2 3

Le montant du présent avenant est de 12 180,91 € HT réparti comme suit :

Modification Montant HT

Ordre de service modificatif n°2 : adaptation des prestations de charpente 12 180,91 €

Rappel du montant initial du marché 1 596 981,49 € HT

Montant de l’avenant n°1 -23 116,76 € HT

Montant de l’avenant n°2 12 180,91 € HT

Nouveau montant du marché après avenant n°2 1 586 045,64 € HT

Le pourcentage d’écart introduit par le cumul des avenants par rapport au montant initial du marché
est de -0,68%.

Article 4 – Incidence calendaire du présent avenant

Les modifications prévues à l’article 2 n’ont pas d’incidence calendaire sur le délai global d’exécution
des travaux.

Article 5 – Modalités de règlement des comptes

Le règlement des sommes dues au titulaire fera l’objet d’acomptes dans les conditions prévues à
l’article 3.5 du CCAP du marché de travaux.

Article 6 – Renonciation à recours

Le titulaire renonce à toute demande supplémentaire ou recours relatifs à l’objet du présent avenant,
ou dont le fait générateur serait antérieur à la date de sa notification.

Article 7 – Application du présent avenant

Les stipulations du présent avenant entrent en vigueur dès sa notification au titulaire.

En cas de contradiction entre le présent avenant et les autres pièces contractuelles, les clauses de
l’avenant prévalent.

Bordeaux

Le président du directoire

Ou le Directeur général

Ou le Directeur général adjoint

Pour le titulaire ;

Co-traitant N°1 Mandataire Co-traitant N°2



COBAS, Maître d’ouvrage Reconstruction du groupe scolaire des
Miquelots
La Soderec, mandataire Marchés de travaux – Lot 2

Avenant n°2 4



Maitre d’ouvrage

Mandataire, agissant au nom et pour le compte du maître d’ouvrage

Reconstruction du groupe scolaire des Miquelots

Marchés de travaux
Lot N°4 – Métallerie

Avenant n°1



COBAS, Maître d’ouvrage Reconstruction du groupe scolaire des
Miquelots
La Soderec, mandataire Marchés de travaux – Lot 4

Avenant n°1 2

Entre

D’UNE PART,

La Soderec mandataire agissant au nom et pour le compte de la COBAS, maitre d’ouvrage
Siège : Agence de Bordeaux :

6, avenue Gourgaud 31 rue d’Armagnac

75017 Paris 33088 Bordeaux Cedex

ET D’AUTRE PART,

GF3M

Ayant son siège 104 RN113 – 33490 AUDROT

Représenté par Président,

ETANT EXPOSE CE QUI SUIT

Les contraintes de réalisation de l’opération ont nécessité de modifier les prestations prévues au
marché de travaux du lot 4.

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

Article 1 – Objet de l’avenant n°1

Le présent avenant a pour objet :

 d’intégrer au marché les modifications de travaux ;

 d’évaluer les incidences financières de ces modifications ;

 de prendre en compte l’incidence de ces modifications sur le délai de réalisation des travaux.

Article 2 – Modifications des prestations prévues au marché

Les modifications de prestations portent sur :

- la modification des clôtures sur avenue du Pays de Buch afin de permettre une meilleure
identification des accès au site (OSM n°1) ;

- la modification des espaces extérieurs maternelle  : réaménagement des jardins et reprise des
cheminements du jardin sensitif (OSM n°2) ;

- l’harmonisation des grilles de ventilation prévues initialement de différentes tailles et
permettant d’améliorer l’esthétique générale des façades (OSM n°3) ;

- la modification de l’habillage du pare-vue de la CTA restauration en utilisant une essence de
bois identique à celle des façades (frêne thermo-traité) et permettre une harmonisation
générale (OSM n°4).

Article 3 – Incidence financière du présent avenant

Le montant du présent avenant est de 12 695 € HT réparti comme suit :



COBAS, Maître d’ouvrage Reconstruction du groupe scolaire des
Miquelots
La Soderec, mandataire Marchés de travaux – Lot 4

Avenant n°1 3

Modification Montant HT

Ordre de service modificatif n°1 : Modification des clôtures 9 420 €

Ordre de service modificatif n°2 : Modification des jardins maternelle - 5 605 €

Ordre de service modificatif n°3 : Harmonisation des grilles de ventilation 1 400 €

Ordre de service modificatif n°4 : Modification du pare-vue terrasse 7 480 €

L’avenant n°1 entraîne une augmentation de 5,59 % du montant initial du marché.

Le prix global forfaitaire du marché est porté à 239 695,00 € HT.

Article 4 – Incidence calendaire du présent avenant

Les modifications prévues à l’article 2 n’ont pas d’incidence calendaire sur le délai global d’exécution
des travaux.

Article 5 – Modalités de règlement des comptes

Le règlement des sommes dues au titulaire fera l’objet d’acomptes dans les conditions prévues à
l’article 3.5 du CCAP du marché de travaux.

Article 6 – Renonciation à recours

Le titulaire renonce à toute demande supplémentaire ou recours relatifs à l’objet du présent avenant,
ou dont le fait générateur serait antérieur à la date de sa notification.

Article 7 – Application du présent avenant

Les stipulations du présent avenant entrent en vigueur dès sa notification au titulaire.

En cas de contradiction entre le présent avenant et les autres pièces contractuelles, les clauses de
l’avenant prévalent.

Bordeaux

Le président du directoire

Ou le Directeur général

Ou le Directeur général adjoint

Pour le titulaire



Maitre d’ouvrage

Mandataire, agissant au nom et pour le compte du maître d’ouvrage

Reconstruction du groupe scolaire des Miquelots

Marchés de travaux
Lot N°6 – Menuiseries intérieures

Avenant n°1



COBAS, Maître d’ouvrage Reconstruction du groupe scolaire des
Miquelots
La Soderec, mandataire Marchés de travaux – Lot 6

Avenant n°1 2

Entre

D’UNE PART,

La Soderec mandataire agissant au nom et pour le compte de la COBAS, maitre d’ouvrage
Siège : Agence de Bordeaux :

6, avenue Gourgaud 31 rue d’Armagnac

75017 Paris 33088 Bordeaux Cedex

ET D’AUTRE PART,

LEGENDRE ET LUREAU

Ayant son siège 7 Les boutinards 33910 Sablons

Représenté par Président,

ETANT EXPOSE CE QUI SUIT

Les contraintes de réalisation de l’opération ont nécessité de modifier les prestations prévues au
marché de travaux du lot 6.

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

Article 1 – Objet de l’avenant n°1

Le présent avenant a pour objet :

 d’intégrer au marché les modifications de travaux ;

 d’évaluer les incidences financières de ces modifications ;

 de prendre en compte l’incidence de ces modifications sur le délai de réalisation des travaux.

Article 2 – Modifications des prestations prévues au marché

Les modifications de prestations portent sur :

- la mise en place de rideaux occultants entre la salle de classe de maternelle et le dortoir, non
prévus (OSM n°1) ;

- le remplacement des tableaux d’affichage par des panneaux linoléum en rouleau (OSM n°2) ;
- la modification de l’organigramme des clés et l’ajout de 11 cylindres supplémentaires (OSM

n°3) ;
- la modification des patères et des tableau (OSM n°4).

Article 3 – Incidence financière du présent avenant

Le montant du présent avenant est de 7 289 € HT réparti comme suit :

Modification Montant HT

Ordre de service modificatif n°1 : Rideaux occultants 794 €

Ordre de service modificatif n°2 : Tableaux d’affichage 3 635 €

Ordre de service modificatif n°3 : Organigramme 2 860 €

Ordre de service modificatif n°4 : Patères et tableaux 0 €



COBAS, Maître d’ouvrage Reconstruction du groupe scolaire des
Miquelots
La Soderec, mandataire Marchés de travaux – Lot 6

Avenant n°1 3

L’avenant n°1 entraîne une augmentation de 1,58 % du montant initial du marché.

Le prix global forfaitaire du marché est porté à 467 288,00 € HT.

Article 4 – Incidence calendaire du présent avenant

Les modifications prévues à l’article 2 n’ont pas d’incidence calendaire sur le délai global d’exécution
des travaux.

Article 5 – Modalités de règlement des comptes

Le règlement des sommes dues au titulaire fera l’objet d’acomptes dans les conditions prévues à
l’article 3.5 du CCAP du marché de travaux.

Article 6 – Renonciation à recours

Le titulaire renonce à toute demande supplémentaire ou recours relatifs à l’objet du présent avenant,
ou dont le fait générateur serait antérieur à la date de sa notification.

Article 7 – Application du présent avenant

Les stipulations du présent avenant entrent en vigueur dès sa notification au titulaire.

En cas de contradiction entre le présent avenant et les autres pièces contractuelles, les clauses de
l’avenant prévalent.

Bordeaux

Le président du directoire

Ou le Directeur général

Ou le Directeur général adjoint

Pour le titulaire



Maitre d’ouvrage

Mandataire, agissant au nom et pour le compte du maître d’ouvrage

Reconstruction du groupe scolaire des Miquelots

Marchés de travaux
Lot N°8 – Peinture

Avenant n°1



COBAS, Maître d’ouvrage Reconstruction du groupe scolaire des
Miquelots
La Soderec, mandataire Marchés de travaux – Lot 8

Avenant n°1 2

Entre

D’UNE PART,

La Soderec mandataire agissant au nom et pour le compte de la COBAS, maitre d’ouvrage
Siège : Agence de Bordeaux :

6, avenue Gourgaud 31 rue d’Armagnac

75017 Paris 33088 Bordeaux Cedex

ET D’AUTRE PART,

L.T.B AQUITAINE

Ayant son siège Zac Mios 2000 – 4 rue Galeben 33380 MIOS

Représenté par Gérant,

ETANT EXPOSE CE QUI SUIT

Les contraintes de réalisation de l’opération ont nécessité de modifier les prestations prévues au
marché de travaux du lot 8.

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

Article 1 – Objet de l’avenant n°1

Le présent avenant a pour objet :

 d’intégrer au marché les modifications de travaux ;

 d’évaluer les incidences financières de ces modifications ;

 de prendre en compte l’incidence de ces modifications sur le délai de réalisation des travaux.

Article 2 – Modifications des prestations prévues au marché

Les modifications de prestations portent sur :

- la modification des clôtures sur avenue du Pays de Buch afin de permettre une meilleure
identification des accès au site (OSM n°1) ;

- le remplacement de la lasure des murs en béton par de la peinture et la mise en peinture des
canalisations galvanisées apparentes non prévue au marché (OSM n°2).

Article 3 – Incidence financière du présent avenant

Le montant du présent avenant est de -2 886 € HT réparti comme suit :

Modification Montant HT

Ordre de service modificatif n°1 : Modification des clôtures 660 €

Ordre de service modificatif n°2 : Modifications prestations peinture -3 546 €



COBAS, Maître d’ouvrage Reconstruction du groupe scolaire des
Miquelots
La Soderec, mandataire Marchés de travaux – Lot 8

Avenant n°1 3

L’avenant n°1 entraîne une diminution de 1,83 % du montant initial du marché.

Le prix global forfaitaire du marché est porté à 154 814,00 € HT.

Article 4 – Incidence calendaire du présent avenant

Les modifications prévues à l’article 2 n’ont pas d’incidence calendaire sur le délai global d’exécution
des travaux.

Article 5 – Modalités de règlement des comptes

Le règlement des sommes dues au titulaire fera l’objet d’acomptes dans les conditions prévues à
l’article 3.5 du CCAP du marché de travaux.

Article 6 – Renonciation à recours

Le titulaire renonce à toute demande supplémentaire ou recours relatifs à l’objet du présent avenant,
ou dont le fait générateur serait antérieur à la date de sa notification.

Article 7 – Application du présent avenant

Les stipulations du présent avenant entrent en vigueur dès sa notification au titulaire.

En cas de contradiction entre le présent avenant et les autres pièces contractuelles, les clauses de
l’avenant prévalent.

Bordeaux

Le président du directoire

Ou le Directeur général

Ou le Directeur général adjoint

Pour le titulaire



Maitre d’ouvrage

Mandataire, agissant au nom et pour le compte du maître d’ouvrage

Reconstruction du groupe scolaire des Miquelots

Marchés de travaux
Lot N°11 – Electricité

Avenant n°1



COBAS, Maître d’ouvrage Reconstruction du groupe scolaire des
Miquelots
La Soderec, mandataire Marchés de travaux – Lot
11

Avenant n°1 2

Entre

D’UNE PART,

La Soderec mandataire agissant au nom et pour le compte de la COBAS, maitre d’ouvrage
Siège : Agence de Bordeaux :

6, avenue Gourgaud 31 rue d’Armagnac

75017 Paris 33088 Bordeaux Cedex

ET D’AUTRE PART,

EIFFAGES ENERGIE SYSTEMES AQUITAINE

Ayant son siège 21, rue de la Ferronnerie, ZI – BP80087 – 40601 BISCARROSSE CEDEX

Représenté par Directeur agences Industrie

ETANT EXPOSE CE QUI SUIT

Les contraintes de réalisation de l’opération ont nécessité de modifier les prestations prévues au
marché de travaux du lot 11.

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

Article 1 – Objet de l’avenant n°1

Le présent avenant a pour objet :

 d’intégrer au marché les modifications de travaux ;

 d’évaluer les incidences financières de ces modifications ;

 de prendre en compte l’incidence de ces modifications sur le délai de réalisation des travaux.

Article 2 – Modifications des prestations prévues au marché

Les modifications de prestations portent sur :

- l’ajout de prises électriques et réseaux, et la modification du contrôle d’accès (OSM n°1) ;
- la mise en place d’éclairage au-dessus des points d’eau des classes de maternelle non

prévus (OSM n°2) ;
- la modification de l’éclairage de la cours afin de supprimer les éléments initialement fixés sur

les casquettes des bâtiments et permettre le respect des éclairements réglementaires (OSM
n°3) ;

- la modification des clôtures sur avenue du Pays de Buch afin de permettre une meilleure
identification des accès au site (OSM n°4).

Article 3 – Incidence financière du présent avenant

Le montant du présent avenant est de 30 681,40 € HT réparti comme suit :



COBAS, Maître d’ouvrage Reconstruction du groupe scolaire des
Miquelots
La Soderec, mandataire Marchés de travaux – Lot
11

Avenant n°1 3

Modification Montant HT

Ordre de service modificatif n°1 : Adaptations électriques 18 015,54 €

Ordre de service modificatif n°2 : Eclairages points d’eau maternelle 865,40 €

Ordre de service modificatif n°3 : Modification éclairage cours 10 802,96 €

Ordre de service modificatif n°4 : Modification clôtures 997,50 €

L’avenant n°1 entraîne une augmentation de 5,69% du montant initial du marché.

Le prix global forfaitaire du marché est porté à 569 439,40 €.

Article 4 – Incidence calendaire du présent avenant

Les modifications prévues à l’article 2 n’ont pas d’incidence calendaire sur le délai global d’exécution
des travaux.

Article 5 – Modalités de règlement des comptes

Le règlement des sommes dues au titulaire fera l’objet d’acomptes dans les conditions prévues à
l’article 3.5 du CCAP du marché de travaux.

Article 6 – Renonciation à recours

Le titulaire renonce à toute demande supplémentaire ou recours relatifs à l’objet du présent avenant,
ou dont le fait générateur serait antérieur à la date de sa notification.

Article 7 – Application du présent avenant

Les stipulations du présent avenant entrent en vigueur dès sa notification au titulaire.

En cas de contradiction entre le présent avenant et les autres pièces contractuelles, les clauses de
l’avenant prévalent.

Bordeaux

Le président du directoire

Ou le Directeur général

Ou le Directeur général adjoint

Pour le titulaire



Maitre d’ouvrage

Mandataire, agissant au nom et pour le compte du maître d’ouvrage

Reconstruction du groupe scolaire des Miquelots

Marchés de travaux
Lot N°13 – Equipement de cuisine

Avenant n°1



COBAS, Maître d’ouvrage Reconstruction du groupe scolaire des
Miquelots
La Soderec, mandataire Marchés de travaux – Lot
16

Avenant n°1 2

Entre

D’UNE PART,

La Soderec mandataire agissant au nom et pour le compte de la COBAS, maitre d’ouvrage
Siège : Agence de Bordeaux :

6, avenue Gourgaud 31 rue d’Armagnac

75017 Paris 33088 Bordeaux Cedex

ET D’AUTRE PART,

TECHNI-CUISINE AQUITAINE

Ayant son siège 14 CHEMIN DE LA CANAVE 33650 MARTILLAC

Représenté par

ETANT EXPOSE CE QUI SUIT

Les contraintes de réalisation de l’opération ont nécessité de modifier les prestations prévues au
marché de travaux du lot 13.

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

Article 1 – Objet de l’avenant n°1

Le présent avenant a pour objet :

 d’intégrer au marché les modifications de travaux ;

 d’évaluer les incidences financières de ces modifications ;

 de prendre en compte l’incidence de ces modifications sur le délai de réalisation des travaux.

Article 2 – Modifications des prestations prévues au marché

Les modifications de prestations portent sur l’habillage des nourrices de plomberie y compris trappe
de visite (OSM n°1).

Article 3 – Incidence financière du présent avenant

Le montant du présent avenant est de 1 597,03 € HT réparti comme suit :

Modification Montant HT

Ordre de service modificatif n°1 : Habillage nourrices 1 597,03 €

L’avenant n°1 entraîne une augmentation de 0,67 % du montant initial de la tranche ferme du marché.

Le prix global forfaitaire de la tranche ferme du marché est porté à 255 169,76 € HT.



COBAS, Maître d’ouvrage Reconstruction du groupe scolaire des
Miquelots
La Soderec, mandataire Marchés de travaux – Lot
16

Avenant n°1 3

Article 4 – Incidence calendaire du présent avenant

Les modifications prévues à l’article 2 n’ont pas d’incidence calendaire sur le délai global d’exécution
des travaux.

Article 5 – Modalités de règlement des comptes

Le règlement des sommes dues au titulaire fera l’objet d’acomptes dans les conditions prévues à
l’article 3.5 du CCAP du marché de travaux.

Article 6 – Renonciation à recours

Le titulaire renonce à toute demande supplémentaire ou recours relatifs à l’objet du présent avenant,
ou dont le fait générateur serait antérieur à la date de sa notification.

Article 7 – Application du présent avenant

Les stipulations du présent avenant entrent en vigueur dès sa notification au titulaire.

En cas de contradiction entre le présent avenant et les autres pièces contractuelles, les clauses de
l’avenant prévalent.

Bordeaux

Le président du directoire

Ou le Directeur général

Ou le Directeur général adjoint

Pour le titulaire



Maitre d’ouvrage

Mandataire, agissant au nom et pour le compte du maître d’ouvrage

Reconstruction du groupe scolaire des Miquelots

Marchés de travaux
Lot N°14 – VRD

Avenant n°2



COBAS, Maître d’ouvrage Reconstruction du groupe scolaire des
Miquelots
La Soderec, mandataire Marchés de travaux – Lot
14

Avenant n°2 2

Entre

D’UNE PART,

La Soderec mandataire agissant au nom et pour le compte de la COBAS, maitre d’ouvrage
Siège : Agence de Bordeaux :

6, avenue Gourgaud 31 rue d’Armagnac

75017 Paris 33088 Bordeaux Cedex

ET D’AUTRE PART,

SAS Eiffage Route Sud-Ouest

Ayant son siège 21 avenue de Canteranne – 33608 Pessac Cedex

Représenté par directeur

ETANT EXPOSE CE QUI SUIT

Les contraintes de réalisation de l’opération ont nécessité de modifier les prestations prévues au
marché de travaux du lot 14.

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

Article 1 – Objet de l’avenant n°2

Le présent avenant a pour objet :

 d’intégrer au marché les modifications de travaux ;

 d’évaluer les incidences financières de ces modifications ;

 de prendre en compte l’incidence de ces modifications sur le délai de réalisation des travaux.

Article 2 – Modifications des prestations prévues au marché

Les modifications de prestations portent sur :

- la modification de l’éclairage de la cours afin de supprimer les éléments initialement fixés sur
les casquettes des bâtiments et permettre le respect des éclairements réglementaires (OSM
n°2) ;

- la modification des clôtures sur avenue du Pays de Buch afin de permettre une meilleure
identification des accès au site (OSM n°3) ;

- le déplacement des bornes IRVE afin d’en faciliter l’accès (OSM n°4) ;
- la modification des espaces extérieurs maternelle  : réaménagement des jardins et reprise des

cheminements du jardin sensitif (OSM n°5) ;
- l’adaptation de l’éclairage du cheminement extérieur PMR suite à la modification du tracé de

ce dernier et afin d’obtenir les niveaux d’éclairement réglementaires (OSM n°6) ;
- la modification du point de raccordement en fibre optique afin de disposer du service à la

livraison de l’ouvrage (OSM n°7).

Article 3 – Incidence financière du présent avenant



COBAS, Maître d’ouvrage Reconstruction du groupe scolaire des
Miquelots
La Soderec, mandataire Marchés de travaux – Lot
14

Avenant n°2 3

Le montant du présent avenant est de 12 581,78 € HT réparti comme suit :

Modification Montant HT

Ordre de service modificatif n°2 : modification de l’éclairage de la cours 1 613,30 €

Ordre de service modificatif n°3 : modification des clôtures -14 325,65 €

Ordre de service modificatif n°4 : déplacement des bornes IRVE 370,80 €

Ordre de service modificatif n°5 : modification des jardins de maternelle 13 757,60 €

Ordre de service modificatif n°6 : modification du cheminement PMR 8 013,90 €

Ordre de service modificatif n°7 : raccordement en fibre optique 3 151,83 €

Rappel du montant initial du marché 815 384,06 € HT

Montant de l’avenant n°1 45 362,70 € HT

Montant de l’avenant n°2 12 581,78 € HT

Nouveau montant du marché après avenant n°2 873 328,54 € HT

Le pourcentage d’écart introduit par le cumul des avenants par rapport au montant initial du marché
est de 7,11%.

Article 4 – Incidence calendaire du présent avenant

Les modifications prévues à l’article 2 n’ont pas d’incidence calendaire sur le délai global d’exécution
des travaux.

Article 5 – Modalités de règlement des comptes

Le règlement des sommes dues au titulaire fera l’objet d’acomptes dans les conditions prévues à
l’article 3.5 du CCAP du marché de travaux.

Article 6 – Renonciation à recours

Le titulaire renonce à toute demande supplémentaire ou recours relatifs à l’objet du présent avenant,
ou dont le fait générateur serait antérieur à la date de sa notification.

Article 7 – Application du présent avenant

Les stipulations du présent avenant entrent en vigueur dès sa notification au titulaire.

En cas de contradiction entre le présent avenant et les autres pièces contractuelles, les clauses de
l’avenant prévalent.



COBAS, Maître d’ouvrage Reconstruction du groupe scolaire des
Miquelots
La Soderec, mandataire Marchés de travaux – Lot
14

Avenant n°2 4

Bordeaux

Le président du directoire

Ou le Directeur général

Ou le Directeur général adjoint

Pour le titulaire



Maitre d’ouvrage

Mandataire, agissant au nom et pour le compte du maître d’ouvrage

Reconstruction du groupe scolaire des Miquelots

Marchés de travaux
Lot N°15 – Aménagements paysages

Avenant n°2



COBAS, Maître d’ouvrage Reconstruction du groupe scolaire des
Miquelots
La Soderec, mandataire Marchés de travaux – Lot
15

Avenant n°2 2

Entre

D’UNE PART,

La Soderec mandataire agissant au nom et pour le compte de la COBAS, maitre d’ouvrage
Siège : Agence de Bordeaux :

6, avenue Gourgaud 31 rue d’Armagnac

75017 Paris 33088 Bordeaux Cedex

ET D’AUTRE PART,

Pinson paysage Midi-Pyrénées

Ayant son siège 57 allée des Lettres Persanes – 33650 La Brède

Représenté par t

ETANT EXPOSE CE QUI SUIT

Les contraintes de réalisation de l’opération ont nécessité de modifier les prestations prévues au
marché de travaux du lot 15.

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

Article 1 – Objet de l’avenant n°2

Le présent avenant a pour objet :

 d’intégrer au marché les modifications de travaux ;
 d’évaluer les incidences financières de ces modifications ;
 de prendre en compte l’incidence de ces modifications sur le délai de réalisation des travaux.

Article 2 – Modifications des prestations prévues au marché

Les modifications de prestations portent sur la modification des espaces extérieurs maternelle  :
réaménagement des jardins et reprise des cheminements du jardin sensitif (OSM n°4).

Article 3 – Incidence financière du présent avenant

Le montant du présent avenant est de - 3 596,33 € HT réparti comme suit :

Modification Montant HT

Ordre de service modificatif n°4 : modification jardins maternelle - 3 596,33 €

Rappel du montant initial du marché 65 929,5 € HT

Montant de l’avenant n°1 6 904,00 € HT

Montant de l’avenant n°2 -3 596,33 € HT

Nouveau montant du marché après avenant n°2 69 237,17 € HT



COBAS, Maître d’ouvrage Reconstruction du groupe scolaire des
Miquelots
La Soderec, mandataire Marchés de travaux – Lot
15

Avenant n°2 3

Le pourcentage d’écart introduit par le cumul des avenants par rapport au montant initial du marché
est de 5,02%.

Article 4 – Incidence calendaire du présent avenant

Les modifications prévues à l’article 2 n’ont pas d’incidence calendaire sur le délai global d’exécution
des travaux.

Article 5 – Modalités de règlement des comptes

Le règlement des sommes dues au titulaire fera l’objet d’acomptes dans les conditions prévues à
l’article 3.5 du CCAP du marché de travaux.

Article 6 – Renonciation à recours

Le titulaire renonce à toute demande supplémentaire ou recours relatifs à l’objet du présent avenant,
ou dont le fait générateur serait antérieur à la date de sa notification.

Article 7 – Application du présent avenant

Les stipulations du présent avenant entrent en vigueur dès sa notification au titulaire.

En cas de contradiction entre le présent avenant et les autres pièces contractuelles, les clauses de
l’avenant prévalent.

Bordeaux

Le président du directoire

Ou le Directeur général

Ou le Directeur général adjoint

Pour le titulaire
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CONVENTION CADRE DE SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT  

PAR LA COBAS 

POUR LA REALISATION DE TRAVAUX DE GESTION DES EAUX 
PLUVIALES PAR LE SIBA SUR LA PERIODE 2024-2026 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU BASSIN D’ARCACHON SUD, représentée par sa présidente, 
Marie-Hélène DES ESGAULX, agissant au nom de la COBAS, autorisée à cet effet par délibération 
n°…………................................du Conseil Communautaire en date du 14 novembre 2024,  

 

D’UNE PART, 

 

ET : 

LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU BASSIN D’ARCACHON (SIBA), représenté par son président, Yves 
FOULON, agissant au nom du SIBA, autorisé à cet effet par délibération n° DEL2024DEL027 du Comité 
syndical en date du 11 avril 2024 et désigné dans ce qui suit par le terme « Le SIBA », 

 

D’AUTRE PART. 

 

Article 1. OBJET 

Au regard de la nécessité d’établir un calendrier accéléré de réalisation d’un programme de travaux pour réduire 
les conséquences de fortes intempéries, la présente convention a pour objet de définir les modalités de 
financement complémentaires par la COBAS pour la réalisation d’investissements par le SIBA pour la période 
2024-2026, dans le cadre de l’exercice de sa compétence en gestion des eaux pluviales urbaines. 
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Article 2. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Il est convenu des dispositions suivantes : 

Les programmes de travaux détaillés à l’article 3 par les tableaux 1et 2 mentionnent, pour chaque opération, le 
montant de subvention alloué par la COBAS au SIBA pour en permettre la réalisation en complément de ses 
fonds propres et des dotations ou subventions sollicitées (DSIL, Agence de l’Eau, …). 

Ce programme prévisionnel et estimatif sera mis en œuvre en fonction de la faisabilité technique et financière 
de chaque opération et sera donc adapté en conséquence. Ainsi, chaque projet fera l’objet d’un avenant à cette 
convention lequel précisera la localisation et les caractéristiques des travaux, le calendrier prévisionnel, le plan 
de financement intégrant la subvention allouée spécifiquement par la COBAS. 

Article 3. PROGRAMME DE TRAVAUX PAR LE SIBA 

Tableau 1 : actions financées par la GEMAPI 

Communes/SIBA Nom de 
l’opération 

Affectation Année Estimation 
TTC 

DSIL SIBA COBAN COBAS AEAG CD33 

La Teste de 
Buch 

Bassin Menan GEMAPI 
RéZHilence 

2024 300 000  50 000  125 000 125 000  

La Teste de 
Buch 

Canal des 
landes-

reconnexion de 
zones humides 

GEMAPI 
RéZHilence 

2026 350 000  58 334  145 833 145 833  

SIBA Animation GEMAPI 
RéZHilence 

2025 63 620   8 556 8 556 26 508 20 000 

SIBA Animation GEMAPI 
RéZHilence 

2026 63 620   8 556 8 556 26 508 20 000 

TOTAL 
   

 
777 240 

 
108 334 17 112 287 945 323 849 40 000 

 

 

Tableau 2 : Actions prioritaires financées par les subventions d’investissement 

Communes Nom de l’opération Affectation Année Estimation 
TTC 

DSIL SIBA COBAS 

Arcachon Poste de relevage 
Cours Desbiey-BV 

Eyrac 

Fluvial 2025 63 600 25 440 12 720 25 440 

Arcachon Petit Port Carmagnat Fluvial 2024 372 000 223 200 74 400 74 400 

Gujan-Mestras Rue Chante Cigale 
T1etT2 

Fluvial 2024 720 000 432 000 144 000 144 000 

Gujan-Mestras Chemisage Rue de la 
Liberté AVAL 

Fluvial 2025 285 600 114 240 57 120 114 240 

TOTAL    728 200 794 880 288 240 358 080 
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MODALITÉS FINANCIÈRES 

Le versement de chaque subvention par la COBAS interviendra à l’achèvement des travaux spécifiques réalisés 
sous maîtrise d’ouvrage SIBA, sur la base d’un état récapitulatif des dépenses et de la (ou des) facture(s) 
définitive(s) (ou d’un Décompte Général et Définitif (DGD)) du (ou des) marché(s) passé(s) pour leur réalisation. 

Si le coût définitif de l’opération est supérieur à l’estimation initiale prévue dans l’avenant propre à l’opération, 
la COBAS effectuera un versement complémentaire au montant prévisionnel par voie d’avenant uniquement 
pour les travaux auxquels elle aura donné son accord. 

Le règlement par la COBAS interviendra dans un délai maximum 30 j à réception du titre émis par le SIBA. 

Article 4. RÉSILIATION 

Cette convention pourra être résiliée à tout moment par accord des deux parties si un changement de 
programme de travaux ou une autre solution juridique était envisagée par lettre recommandée avec accusé de 
réception sans versement d’indemnités. 

Article 5. RÉSOLUTION DES CONFLITS ET LITIGES 

Les parties conviennent en cas de litige de privilégier une solution amiable. À défaut, les litiges relèveront de la 
compétence du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

 

 

 

Fait à Arcachon, le 

 

La Présidente de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud 

 

 

Marie-Hélène DES ESGAULX 

 

 

Le Président du Syndicat Intercommunal du Bassin d’Arcachon 

 

 

 

Yves FOULON 
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AVENANT N°1

CONVENTION TARIFAIRE

Entre la Communauté d’Agglomération du Bassin
d’Arcachon Sud, la Région Nouvelle-Aquitaine

et SNCF Voyageurs

Relative à l’acceptation des titres urbains sur le tronçon
TER Nouvelle-Aquitaine Arcachon-Le Teich
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Entre,

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud, dont le siège se situe au 2 allée
d’Espagne 33120 Arcachon, représentée par Madame Marie-Hélène DES ESGAULX, sa Présidente,
dûment habilité lors du Conseil Communautaire du 14 novembre 2024, ci-après dénommée : la
COBAS,

ET

La Région Nouvelle-Aquitaine, dont le siège se situe 14 rue François de Sourdis, 33077 Bordeaux
Cedex, représentée par Monsieur Alain ROUSSET, le Président du Conseil régional de Nouvelle
Aquitaine, dûment habilité lors de la Commission Permanente du 4 novembre 2024, ci-après
dénommée la Région,

ET

SNCF Voyageurs, Société anonyme, au capital social de 157 789 960 euros, inscrite au registre du
commerce et des sociétés de Bobigny , dont le siège est situé 4 rue
André Campra 93200 Saint-Denis, représentée par Directeur Régional TER
Nouvelle-Aquitaine, dûment habilité à cet effet, désignée ci-après « SNCF Voyageurs ».
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Vu la Convention pour l’exploitation et le financement du service public de transport ferroviaire
régional de voyageurs 2024-2030 en Nouvelle-Aquitaine et ses avenants ;

Vu la convention tarifaire entre la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud, la
Région Nouvelle-Aquitaine et SNCF Voyageurs, relative à l’acceptation des titres urbains sur le
tronçon TER Nouvelle-Aquitaine Arcachon-Le Teich, signée le 19 janvier 2024,

Vu la délibération n°_______________ du Conseil Communautaire de la Communauté
d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud en date du 14 novembre 2024,

Vu la décision de la Commission Permanente du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine
n°____________________ du 4 novembre 2024.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1. OBJET DE L’AVENANT

Cet avenant a pour objet de prolonger la convention tarifaire entre la Communauté
d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud, la Région Nouvelle-Aquitaine et SNCF Voyageurs,
relative à l’acceptation des titres urbains sur le tronçon TER Nouvelle-Aquitaine Arcachon-Le Teich,
qui arrive à échéance le 31 décembre 2024.

Il précisera également le montant de la compensation financière actualisée due par la COBAS.

ARTICLE 2. ACTUALISATION DE LA COMPENSATION FINANCIÈRE

Conformément à l’article 4.2 de la convention, les Parties conviennent d’actualiser le montant de
la compensation financière pour prendre en compte les majorations tarifaires du TER Nouvelle-
Aquitaine.

Cette actualisation se base sur :

 le pourcentage de la majoration pour les occasionnels et les abonnés (4% pour les
occasionnels et 0% pour les abonnés en 2024) pris en compte dans la recette moyenne par
catégorie de titre et par origine-destination,

 le prorata du nombre de mois pendant lesquels la majoration tarifaire s’est exercée
pendant l’année (6 mois sur 12 en 2024).

Après calcul en 2024, cette actualisation se monte à 3 879 €, soit une contrepartie financière
totale de 262 318 €.

ARTICLE 3. DURÉE DE LA CONVENTION

L’article 7 de la « convention tarifaire entre la Communauté d’Agglomération du Bassin
d’Arcachon Sud, la Région Nouvelle-Aquitaine et SNCF Voyageurs, relative à l’acceptation des
titres urbains sur le tronçon TER Nouvelle-Aquitaine Arcachon-Le Teich » est modifié comme suit :

« La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2023.

La présente convention prendra fin le 31 décembre 2026, avec la mise en place de la nouvelle
billettique Modalis sur le réseau Baïa de la COBAS.

Cette date pourra être revue si, avant cette échéance, SNCF VOYAGEURS venait à perdre
l’exploitation du service public ferroviaire régional sur le périmètre de la présente convention.

La convention prend fin à l’extinction des flux financiers qu’elle a engendrés. »
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Fait à Bordeaux, en trois exemplaires originaux,

Le

La Présidente de la
COBAS

Le Président du Conseil
régional Nouvelle-

Aquitaine

Le Directeur Régional
TER Nouvelle-Aquitaine

Marie-Hélène DES
ESGAULX

Alain ROUSSET
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2023 – 2027 
 

 
 
 
 

AVENANT N°1 DE MODIFICATION FINANCIERE 

A LA CONVENTION DE REALISATION N°33-24-044  

AVENUE DU GENERAL CHARLES DE GAULLE & RUE LODY 

ENTRE 

LA COMMUNE DE LA TESTE-DE-BUCH, 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU BASSIN D’ARCACHON SUD (COBAS) 

ET 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE (EPFNA) 

 

ENTRE 

 

La commune de la Teste-de-Buch, personne morale de droit public, dont le siège est situé 1, esplanade 

Edmond Doré – BP 50105 – 33164 LA TESTE-DE-BUCH, représentée par Monsieur Patrick DAVET, son maire, 

dûment habilité par délibération du conseil municipal du xxxxx, 

Ci-après dénommé « la Collectivité » ou « la commune » ou “ la personne publique garante” ; 

 

d'une part, 

 

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS), établissement public de coopération 

intercommunale dont le siège est situé 2, allée d’Espagne – BP 147 – 33120 ARCACHON, représentée par 

Madame Marie-Hélène des ESGAULX, sa Présidente, dûment habilitée par délibération du conseil 

communautaire du xxxxx, 

Ci-après dénommée, “l'intercommunalité”, « la Communauté d’Agglomération » ou « la COBAS » ; 

 

ET 

 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel 

et commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – 

représenté par  son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 
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2019 et agissant en vertu de la délibération du Bureau en consultation écrite du 09 octobre 2024 n° B-XXXXX 

en date du XXXX. 

Ci-après dénommé « EPFNA » ; 

 

                                                                                                                                                                           d'autre part. 
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PRÉAMBULE 
 

L’Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine accompagne la ville de La Teste-de-Buch depuis 2019 

dans la définition et la mise en œuvre d’une stratégie foncière visant le développement de l'offre de 

logements locatifs sociaux et de projets mixtes au service du développement de la commune. Cette 

collaboration a permis la constitution d’une réserve foncière importante pouvant permettre une réponse aux 

objectifs fixés par l’Etat en termes de production de logements locatifs sociaux. 

 

Cette collaboration a notamment permis, la maitrise depuis 2021 d’un foncier stratégique (parcelles FR447, 

FR449 et FR450), situés dans l’hypercentre, à proximité immédiate de la mairie et des aménités (commerces, 

services à la population). Sur ce tènement, la commune envisage la réalisation d’une opération visant la 

production de logements, avec une part significative de logements locatifs sociaux (objectif 100%). 

 

Le projet est porté par le bailleur Clairsienne. Propriétaire d’une parcelle mitoyenne (FR448) de l’assiette du 

projet, l’EPFNA lui a cédé le 15/12/2022 la parcelle FR447.  

Reste les parcelles FR449 et FR450 au 1 et 3 rue Lody qui lui seront cédées très prochainement.  

 

Lors de la récente création de la convention de réalisation 33-24-044 « Rue Charles de Gaulle & Rue Lody », 

le montant plafond des dépenses a été sous-estimé au regard du transfert des dépenses engagées au titre 

de la convention opérationnelle de production de logements 33-18-112, dû à une erreur matérielle de 

l’EPFNA. Ainsi le montant plafond des dépenses doit être augmenté légèrement afin d’être adapté aux 

dépenses engagées et de parvenir à la finalisation de l’opération.    

 

 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 – MODIFICATION DE L’ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 

DE REALISATION 

 

Cet article modifie l’article 5 (5.2. Plafond des dépenses) de la convention initiale afin de rehausser le 

plafond d’engagement financier maximal de l’EPFNA dans le cadre de son intervention. 

 

Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’EPFNA est de 1.250.000,00 € HT (UN 

MILLION DEUX CENT CINQUANTE MILLE EUROS HORS TAXES). 

 

Au terme de la durée conventionnelle de portage, la Collectivité est tenue de solder l’engagement de l’EPFNA 

et donc de racheter les biens acquis par celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des frais subis lors du 

portage et des études, avec TVA selon le régime et la règlementation en vigueur, l’EPFNA y étant assujetti. 

 

L’EPFNA ne pourra engager d’acquisitions foncières, de dépenses d’études de gisement foncier ou de 

préfaisabilité et de travaux de démolition dans le cadre de la présente convention que sur accord écrit de la 

Collectivité en la personne de son maire ou de son représentant, selon les formulaires annexés à la présente 

convention. 
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Les autres dispositions de la convention restent inchangées. 

 

 

Fait à POITIERS, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux. 
 
 
 

La commune de La Teste-de-Buch 

représentée par son Maire, 

 

La Communauté d’Agglomération du Bassin 

d’Arcachon Sud, représentée par sa Présidente, 

 

 

 

 

Patrick DAVET Marie-Hélène DES ESGAULX  

 
 

 

L'Établissement public foncier 

de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son Directeur général, 

 

 

 

 

 

 
 
 
Avis préalable du Contrôleur Général Économique et Financier, n° 2024/XXX en 
date du xx/xx/xxx. 

 
 
Annexe n° 1 : Convention opérationnelle n° 33-24-044 
Annexe n° 2 : Règlement d’intervention 
 
 























































































 

Rapport de présentation des prestations relative à la GESTION ET 

L'EXPLOITATION DE LA FOURRIERE AUTOMOBILE 

La COBAS dispose de la compétence fourrière automobile et a choisi comme mode de gestion la 

délégation de service public pour sa dernière période d’exploitation à savoir 2019-2024. 

Dans le cadre du renouvellement contractuel relative à ces prestations à l’issue de cette année 2024, 

il convient d’évoquer dans ce rapport la description des différents modes de gestion ainsi que la 

justification du recours à une délégation de service public pour l’exploitation et la gestion de cette 

fourrière automobile au sens des dispositions des articles L.325-1 et suivants et R.325-12 du Code de 

la route et suivants. 

En effet, la gestion d’un service public par une collectivité peut être assurée sous plusieurs formes : 

• La régie : la collectivité exploite elle-même son service avec son propre personnel. 

 

• Prestations de services : passation d’un marché public de fournitures courantes et services 

moyennant une rémunération du titulaire du marché. 

 

• Les contrats de concession de services : contrat par lequel une ou plusieurs autorités 

concédantes soumises confient la gestion d'un service à un ou plusieurs opérateurs 

économiques, à qui est transféré un risque lié à l'exploitation de l'ouvrage ou du service, en 

contrepartie soit du droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait l'objet du contrat, soit de 

ce droit assorti d'un prix. La délégation de service public en est la principale déclinaison 

contractuelle.  

C’est cette dernière proposition que nous proposons de retenir et cela pour deux principales raisons : 

- d’un point de vue humain, la délégation de service public amènera un concessionnaire qui apportera 

lui-même des garanties en termes de personnel et d’expertise technique que ne saurait proposer la 

COBAS à l’heure actuelle. 

- d’un point de vue technique et financier, les risques seront intégralement assumés et supportés par 

le concessionnaire/délégataire pour la part d’exploitation. Il sera seul responsable à l’égard du 

délégant, des tiers et usagers de l’exploitation, des installations et de l’exécution du service public. 

Le délégataire s’engagera à veiller en permanence à la continuité et à la sécurité du service public qui 

lui a été confié. Il devra prendre les mesures nécessaires pour assurer la continuité de ce service public 

et disposer d’un site agrée par le préfet conformément à l’article R.325-24 du Code de la route afin 

d’exercer les missions confiées. 

La COBAS disposera en effet d’un pouvoir de contrôle de l’exécution du contrat de concession lui 

permettant de vérifier la qualité du service conformément aux dispositions contractualisées ainsi que 



le respect de la règlementation en vigueur (chaque année, le délégataire produira un rapport relatif à 

l’activité de l’année N-1). 

Le délégataire sera rémunéré par la perception auprès des propriétaires de tous les frais afférents à la 

mise en fourrière (en complément d’un versement du pouvoir adjudicateur).  Il devra préciser dans 

son offre les tarifs appliqués : forfait d’enlèvement selon le type de véhicule, forfait de garde, 

d’expertise, … 

La COBAS aura évidemment la charge de l’organisation et des orientations stratégiques du service 

concerné. Lors de la consultation, elle mettra au point le projet de convention précis auquel devra se 

soumettre le futur concessionnaire. 

Le délégataire devra notamment assurer à ses risques et périls et sous sa responsabilité les missions 

suivantes : 

• Opérations préalables à l’enlèvement de véhicules 

• Enlèvement du véhicule, transfert du véhicule au lieu de gardiennage 

• Garde du véhicule en fourrière 

• Restitution (du véhicule à son propriétaire) 

• Gestion et planification des expertises 

• Remise éventuelle au service de France Domaine pour les véhicules abandonnés par leurs 
propriétaires 

• Remise à une entreprise chargée de la destruction pour les véhicules réputés abandonnés 
(article L. 325-7 du Code de la route), non vendus ou invendables (article L. 325-8 du même 
code) 

• Gestion technique, administrative et comptable (gestion des recettes) 
 

Il est envisagé une durée de 5 ans à compter de la date de prise d’effet du contrat qui sera fixée au 1er 

janvier 2025. 





















































































AVENANT 2 A LA CONVENTION DE 
PARTICIPATION FINANCIÈRE

GIRONDE HAUT MÉGA

Désignation des parties :

Entre

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud , domiciliée, 2, allée 
d’Espagne– BP147 33120 ARCACHON  représentée par Madame Marie-Hélène DES ESGAULX, 
dûment habilitée aux présentes par délibération n°DEL-2024-11- ……………. en date du 14 novembre 
2024.
Ci-après dénommé « COBAS».

Et

Le Syndicat Mixte Gironde Numérique, domicilié, 8 rue Corps Franc Pommiès, Immeuble Gironde – 
Rez de dalle – 33000 Bordeaux, représenté par , Président, dûment habilité 
aux présentes par délibérations n°181129_003 en date du 29 novembre 2018 n°210520_003 en date 
du 20 mai 2021.

Ci-après dénommé « Le Syndicat Mixte ».

Préambule

Le Syndicat Mixte a été créé à l’initiative du Conseil départemental en 2007. Le Conseil départemental 
est  adhérent  du  Syndicat  Mixte  de  même  que  les  établissements  publics  de  coopération 
intercommunale du territoire Girondin. Chaque membre du Syndicat Mixte a délégué sa compétence 
relative à l’article L1425-1 du CGCT concernant l’aménagement numérique du territoire au Syndicat 
Mixte. 

Conformément à ses statuts, le Syndicat Mixte a pour objet, en application des articles L.1425-1 et 
L1425-2  du  CGCT,  l’établissement  et  l’exploitation  d’une  infrastructure  très  haut  débit  ainsi  que 
l’établissement du Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique (SDTAN).

Considérant  le  plan  France Très  Haut  et  la  mise  à  jour  du  SDTAN girondin,  le  Syndicat  Mixte  a 
déterminé les conditions de lancement d'un nouveau projet « Gironde Haut Méga » afin de couvrir les 
territoires girondins en Très Haut Débit et a engagé une procédure de délégation de service public.

Par délibération du Comité Syndical du Syndicat Mixte en date du 25 janvier 2018, une délégation de 
service public  de couverture en très haut  débit  du territoire girondin a été attribuée à Orange.  Le 
Délégataire  a  pour  missions  le  financement,  la  conception,  la  construction,  l’exploitation,  la 
maintenance et la commercialisation du réseau d’initiative publique girondin Très Haut Débit incluant 
aussi la reprise et l’évolution du réseau 1G actuel. Le Délégataire s’est engagé à réaliser la couverture 
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intégrale de la Gironde en FttH.

Par délibération en date du 16 décembre 2020, le Comité Syndical de Gironde Numérique a autorisé la 
signature de l’avenant 4 à la Convention de Délégation de Service Public qui a notamment pour objet 
de créer une enveloppe de 13 millions d’euros au titre de travaux supplémentaires alternatifs. L’avenant 
4  à  la  Convention  de  Délégation  de  Service  public  a  été  signé  le  26  mars  2021,  il  institue  une 
enveloppe pour les travaux alternatifs afin de prendre en considération certaines situations particulières 
liées  au  déploiement  du  réseau,  notamment  des  considérations  paysagères,  d’enfouissement,  de 
sécurité ou d’urbanisme. 

Les travaux alternatifs demandés par Gironde Numérique dans le cadre de son pouvoir de contrôle et  
de direction seront réalisés par Gironde Très Haut Débit conformément au contrat de DSP, en tant que 
maître d’ouvrage délégué. Ces travaux font partie des investissements de premier établissement. 

Ceci étant exposé, il est convenu entre les parties ce qui suit :

Article 1 Objet de la présente Convention

La présente convention a pour objet : 
 D’une  part  d’organiser  le  mécanisme  de  la  mise  en  œuvre  de  travaux  alternatifs 

complémentaires sur le territoire de la COBAS 
 D’autre part,  arrêter les modalités de la participation financière de Gironde Numérique aux 

travaux, ainsi que celle de la Communauté d’Agglomération 

Article 2 Désignation des correspondant techniques 

La COBAS désigne Emmanuel BERTRAND comme coordinateur privilégié pour l’application de cette 
convention. Il sera l’interlocuteur technique de la Communauté d’Agglomération.

Gironde  Numérique  désigne  M.  Arnaud  GAGNERIE,  responsable  de  plaque  et  ingénieur  du  Pôle 
infrastructures numériques du Syndicat Mixte comme correspondant technique pour les relations avec 
la Communauté d’Agglomération. 

Chacune  des  parties  pourra  demander  l’organisation  de  réunions  de  concertation  afin  de  faciliter 
l’application des dispositions de la présente Convention. 

Article 3 Périmètre et modalités de réalisation des travaux

Sur la base du règlement d’intervention pour les travaux alternatifs complémentaires, des demandes de 
la COBAS de réaliser des travaux alternatifs « Enfouissement ou déplacement de poteaux » et de la  
décision favorable de Gironde Numérique, Gironde Numérique s’engage à réaliser dans le cadre de la 
Délégation de Service Public lesdits travaux alternatifs complémentaires. 

3.1 Modalités de réalisation des travaux

Les travaux, objet de la présente convention, seront réalisés par Gironde Très Haut Débit dans le cadre 
de la Délégation de Service Public.

Chaque demande formulée par la Communauté d’Agglomération fera l’objet :
 de la réalisation d’une étude d’Avant Projet Sommaire (APS), réalisée et financée par Gironde 

Numérique, permettant d’avoir une première estimation du coût de l’opération. Sur la base du 
coût estimatif de l’APS, la COBAS décidera d’inscrire ou non sa demande dans la présente 
convention

 de  la  réalisation  d’une  étude  d’Avant-Projet  Détaillé  (APD)  réalisée  par  le  Délégataire de 
Gironde Numérique et financée par la collectivité au-delà de l’enveloppe octroyée dans le cadre 
des travaux alternatifs

 de la réalisation des travaux et de la remise  d’un  Dossier d’Ouvrage Exécuté (DOE) dont la 
réception est soumise à validation de Gironde Numérique.
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3.3 Modalités d’exploitation des infrastructures financées

Les  infrastructures  réalisées  seront  exploitées  par  Gironde  Très  Haut  Débit  dans  le  cadre  de  la 
Délégation de Service Public. 

Article 4 Engagements 

4.1 Engagements financiers de la Communauté d’Agglomération

Le montant des opérations identifiées sur le territoire de la Communauté d’agglomération s’élève à ce 
jour et à titre indicatif à 4 957 183 €.

La plan de financement des opérations s’établit en deux parties :

 363 643 € financés par l’enveloppe des travaux alternatifs allouée à la COBAS par Gironde 
Numérique pour financer les travaux alternatifs retenus par la COBAS.

 Le reste à charge (4 593 540 €) incombe à la COBAS au titre des travaux complémentaires 
dans le cadre de la DSP Gironde Haut Méga.

La contribution de la COBAS sera lissée dans le cadre de sa contribution annuelle au projet « Gironde 
Haut Méga » à compter du début effectif des travaux et de leur avancement de 2025 à 2036. Le plan 
de financement des opérations est indicatif. Il pourra être modifié en fonction des travaux par avenant.
 
Le plan de financement GHM ajusté figure en annexe 1 des présentes. Il sera mis à jour annuellement 
en fonction du coût réel des travaux.

4.2 Montant indicatif des opérations identifiées

Les opérations identifiées représentent essentiellement des opérations de changements de poteaux 
ENEDIS. Ces opérations de changements de poteaux se faisant sur un temps long, une opération plus 
rapide de mise en place de poteaux fibres provisoires, à la charge de GTHD, est actée pour faciliter le 
déploiement du FTTH sur le territoire de la COBAS. Les poteaux provisoires seront retirés (dans le 
cadre des opérations identifiés de la COBAS) au fur et à mesure de l’installation des nouveaux poteaux 
ENEDIS. L’objectif est de réaliser cette opération en 8 ans avec le retrait des poteaux fibres provisoires 
quand le passage sur les poteaux électriques aura été rendu possible. Il convient de noter que ces 
délais dépendent essentiellement des capacités de travaux d’ENEDIS.

Type de travaux Commune
Nombre de 

poteaux
Coût indicatif

(€ net)

Remplacement de poteaux 
ENEDIS

Arcachon 39 376 129 €

Le Teich 148 1 427 360 €

Gujan 176 1 697 401 €

La Teste 151 1 456 293 €

Sous total coût des travaux 514 4 957 183 €

Enveloppe Gironde Numérique  travaux alternatifs - 363 643 €

Sous total reste à charge COBAS 4 593 540 €

TOTAL COBAS avec portage financier 
pour étalement participation sur 2025-2036 (actualisation à 3,84%)

5 819 023  €

Le coût indicatif présenté provient de l’Avant-Projet Sommaire (APS) réalisé par Gironde Numérique. Il 
comprend la réalisation des Avants Projets Détaillés (APD), la production des Dossiers d’Ouvrages 
Exécutés (DOE) et la réalisation des travaux. 
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Le montant de chacune des opérations listées sera affiné à l’issue de l’étude APD, réalisée par Gironde 
Très Haut débit et dont le coût de réalisation sera imputé sur l’enveloppe des travaux alternatifs. 

Dans  le  cas  où  l’APD  conduirait  à  une  nouvelle  estimation  supérieure  au  montant  indicatif,  le 
correspondant technique Gironde Numérique se rapprochera de la  COBAS pour obtenir confirmation 
du lancement des travaux.

Cette liste est non exhaustive. Elle pourra évoluer en fonction des besoins identifiés sur le territoire de 
la COBAS, dans les conditions définies à l’article 4.1 de la présente.

Ces nouveaux besoins devront être adressés par la COBAS et par écrit au correspondant technique de 
Gironde Numérique identifié à l’Article 2 de la présente.

4.3 Engagements juridiques de la Communauté d’Agglomération

La COBAS, par la délibération n°DEL-2024-11- ……………. en date du 14 novembre 2024 a approuvé 
les travaux alternatifs sur les territoires des communes précitées. 

Article 5 Responsabilité

La responsabilité de la construction, du financement, de la conception, de l’exploitation, de la 
maintenance et de la commercialisation du réseau d’initiative publique girondin incombe à Gironde 
Numérique par l’intermédiaire de son délégataire dans le cadre du contrat de Délégation de Service 
Public. 

Fait à Bordeaux, en deux exemplaires
Le  .../.../…

Le Présidente de la    Le Président du Syndicat Mixte

COBAS de Gironde Numérique

Marie-Hélène DES ESGAULX                         
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Annexe 1:  plan de financement indicatif

Le plan de financement des opérations est indicatif.  Il sera mis à jour annuellement en fonction du coût réel des travaux.
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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL RELATIF A L’APPLICATION DES
PENALITES AVEC LA SEEBAS 2019-2022

Entre :

La Communauté d'Agglomération Bassin d'Arcachon Sud, ayant son siège 2 allée d'Espagne
33311 ARCACHON, représentée par sa Présidente, Marie-Hélène Des ESGAULX, dûment
habilitée aux fins des présentes par délibération N° du Conseil communautaire en
date du ………………………………,
Ci- après désignée « la COBAS »

Et :

La société SEEBAS,
Société [forme juridique] au capital de [montant],
Ayant son siège à [Adresse],
Représentée par [Nom du représentant légal],
Ci-après désignée « le Délégataire »,

Ci-après ensemble désignées les « Parties »,

Il a été préalablement exposé que :

La Collectivité a confié au délégataire SEEBAS (filiale de VEOLIA) l’exploitation de son service
public de production et de distribution d’eau potable par contrat reçu en Sous-Préfecture le
21/12/2015. Le contrat est conclu du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2027. Il est complété par
trois avenants :

- l’avenant n° 1 approuvé par délibération n° 16-239 du Conseil Communautaire du 16 décembre
2016,
- l’avenant n° 2 approuvé par délibération n° 17-146 du Conseil Communautaire du 30 juin 2017,
- l’avenant n°3 approuvé par délibération DEL-2021-02-009 du Conseil communautaire du 25
février 2021.

Ce contrat de délégation de service public prévoit notamment l’application de pénalités en cas de
non-respect des engagements contractuels par le Délégataire. Pour les exercices 2019 à 2022,
la COBAS a relevé des manquements à certaines obligations du Délégataire, entraînant la
possibilité d’application de pénalités conformément aux stipulations contractuelles.

Après plusieurs échanges entre les Parties, il a été convenu de régler amiablement le différend
par un protocole d’accord transactionnel, en vue d’éviter tout contentieux futur.

Les Parties, après avoir exposé leurs positions respectives, ont décidé de formaliser cet accord
transactionnel selon les termes et conditions ci-dessous.
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Article 1 - Objet du Protocole d’accord

Le présent protocole a pour objet de régler définitivement et amiablement le différend existant
entre les Parties concernant l’application des pénalités pour les exercices 2019, 2020, 2021 et
2022, tel que prévu dans le contrat de délégation de service public à l’article 50.1.

Article 2 - Montant des pénalités

Après discussions et dans un esprit de conciliation, les Parties conviennent d’arrêter le montant
global des pénalités dues par le Délégataire à la COBAS au titre des exercices 2019 à 2022 à la
somme de 170 743 euros.

Article 3 - Modalités de paiement

Le Délégataire s’engage à verser à l’Agglomération le montant de 170 743 euros après signature
par les Parties dûment habilitées à cet effet du présent protocole et réception de l’avis des
sommes à payer du Trésor Public résultant du titre de recettes émis par la COBAS selon les
modalités et les délais de règlement qui y figureront.

Article 4 - Renonciation à toute réclamation future

Les Parties conviennent expressément que, par la signature du présent protocole, elles
renoncent à toute réclamation future relative aux pénalités dues pour les exercices 2019, 2020,
2021 et 2022.

Article 5 - Effets du protocole d’accord transactionnel

Le présent protocole d’accord transactionnel a force exécutoire entre les Parties et met fin
définitivement à tout différend lié à l’application des pénalités pour les exercices concernés.
Aucune autre demande ou action ne pourra être intentée à ce titre.

Article 6 - Confidentialité

Les Parties s’engagent à maintenir strictement confidentiels les termes du présent protocole,
ainsi que toute information échangée dans le cadre de son élaboration, sauf obligations légales
ou réglementaires imposant leur divulgation.

Article 7 - Compétence juridictionnelle

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution du présent protocole, les Parties
s’efforceront de régler leur différend à l’amiable. À défaut d’accord, les tribunaux compétents
seront ceux du ressort de BORDEAUX sous réserve des dispositions d’ordre public.

Article 8 - Signature et entrée en vigueur

Le présent protocole d’accord transactionnel entrera en vigueur dès sa signature par les
représentants dûment habilités des Parties.

Fait à Arcachon, le [date].
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En [nombre] exemplaires originaux.

Pour la COBAS
[MHDE]
[Signature]

Pour la société SEEBAS
[Nom du représentant légal]
[Signature]



Pénalité 2022 2021 2020 2019 Total

P1 - Non-respect de l’engagement sur le 

rendement de réseau
0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

P8 - Défaut de mise à jour du SIG 73 000 € 73 000 €

P10 - Défaut de tenue de l’inventaire 5 200 € 5 200 € 1 500 € 11 900 €

P18 - Non-résolution d’un incident ou panne ne 

permettant pas un retour d’index télérelevé au-

delà de 8 jours ouvrés

47 460 € 47 460 €

P19 - Non-respect du taux de remontée 

journalière des index de 95% en moyenne sur un 

mois

20 500 € 20 500 €

TOTAL Pénalités en € non actualisé 146 160 € 5 200 € 1 500 € 152 860 €

TOTAL Pénalités en € actualisé 163 702 € 5 493 € 1 548 € 170 743 €

ANNEXE : PENALITES DSP EAU 2019-2022
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Les femmes perçoivent un salaire brut annuel inférieur de près de 15 % à celui des hommes (source : Bilan Social 

des Collectivités Territoriales 2019). Parmi les causes explicatives de cette inégalité, le Centre Hubertine Auclert 

identifie plusieurs facteurs : 

 

              des parcours féminins moins linéaires liés aux congés maternité et parentaux 
 

 
  des heures supplémentaires essentiellement effectuées par des hommes 

De manière plus globale, le déroulement de carrière différencié entre les femmes et les hommes est une source 

majeure des écarts de rémunération. 

 

 

 

 
Les 10 plus hautes rémunérations  

 
Montant en euros 

Nombre de 

bénéficiaires 

% de rémunération 

attribué 

 
Total des 10  hautes 

rémunérations brutes annuelles 

Femmes   6 

Homme  4 

61% 

 
39% 

 

 
 

61% de la somme des 10 plus hautes rémunérations est attribué à des femmes pour 6 bénéficiaires sur 10. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Égalité professionnelle entre les femmes et 

les hommes 2023 
      

 1 
Évaluer, prévenir et le cas échéant traiter 

les écarts de rémunération entre les 

femmes et les hommes 

 COBAS : Les indicateurs d'évaluation des écarts de rémunération 



 

 

Rémunérations annuelles brutes moyennes en ETPR* 

 

Rémunérations moyennes des agents sur emploi permanent par catégorie  
 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Total 

 
 

Hommes 

 

 

 

 

 

 

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes        Hommes
  

Femmes

Total 



 
 
 
 
 
Écart de rémunérations selon la 

catégorie et la filière 
 

 

 en faveur des femmes 
 en faveur des hommes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

 

 

 

 

 

 

 

 

Total 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Part des primes sur les rémunérations annuelles brutes 

 
Croisement selon la catégorie  

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Total 

 
 

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

Total 27% 26% 19% 17% 20% 19% 21% 22% 

 

Total 



 
 
 

 
Le taux de féminisation élevé au sein de la fonction publique territoriale (61 %) ne la préserve pas pour autant des 

inégalités dans les déroulements de carrière. Il occulte certaines réalités comme la présence importante de 

femmes dans des filières et des cadres  moins rémunérés que les hommes, leur faible représentation au 

niveau des postes à responsabilité ou bien leur part plus importante parmi les emplois précaires. 

La place des femmes dans la collectivité 

 
La répartition des effectifs sur emploi 

permanent par genre 
 

L'accès aux catégories hiérarchiques 

d'encadrement 

 Catégorie A  Catégorie B  Catégorie C 

Hommes 

Femmes 

37% 63% 
 

 
 
 
L'accès au statut de fonctionnaire 

52% des femmes ont le statut de contractuel sur emploi permanent 
contre 34% des hommes  

 

L'accès au CDI 

33% des femmes en CDI 
31% des hommes en CDI 

 

 

 

Le taux de féminisation global de l'emploi permanent est de 37%. 
Concernant l'accès au statut de fonctionnaire, 47,9% des femmes sur emploi permanent bénéficient du statut 

de fonctionnaire contre 65,8% des hommes. 
Parmi les femmes contractuelles sur emploi permanent, 33% ont pu bénéficier d'un CDI contre 31% des 

hommes. 
Les femmes accèdent proportionnellement plus aux catégories d'encadrement et d'encadrement 

intermédiaire (72,1% femmes en A et B contre 34,6% hommes en A et B) 

 

 2 
grades et emplois 

12%         22%  65% 

41% 31% 28% 

 Part des femmes en catégorie A 66% 

Part des femmes en catégorie B 46% 
Part des femmes en catégorie C 20% 

 

 COBAS : Les indicateurs d'évaluation de l'égal accès aux cadres d'emplois, 

grades et emplois 



La collectivité emploie 5 agents sur emploi fonctionnel, dont 3 femmes et 2 hommes 

 
L'accès aux emplois fonctionnels 

 

 
 

 
 

 
Les postes de Direction sont occupés à 60,0% par des femmes. Pour rappel, 37,4% des agents sur emploi 

permanent sont des femmes. 

 

 

L'écart d'âge entre les femmes et les hommes 

Âge moyen des agents sur emploi permanent 

Genre 

Femmes 
 

Hommes 

Fonctionnaire 

50,71 

48,12 

Contractuel permanent 

43,53 

43,29 

Ensemble des agents sur 

emploi permanent 

46,96 

 
46,47 

 
Proportion des + de 50 ans 

49% des femmes ont + de 50 ans 

contre  43% des hommes 

 
Parmi les femmes, on compte proportionnellement plus d'agents de plus de 50 ans : 49% des femmes contre 

43% des hommes. 

L'accès aux évolutions de carrière et à la titularisation 

 
 

 
Promotion interne : 0% des nominations concernent des femmes (sur 12 nominations) 

Lauréats d'examen professionnel : Aucune nomination 

Lauréats de concours : 0% des nominations concernent des femmes (sur 1 nomination) 
 



 

 
L'accès à la formation 

 
Les départs en formation rapportés à l'effectif 

73% 
 

 

 Femmes 

 Hommes 

catégorie A catégorie B catégorie C 

 

Globalement plus de femmes (59,3%) sur emploi permanent que d'hommes (53,4%) sont parties en formation. 

Au sein des catégories hiérarchiques, on peut constater une forte disparité concernant les départs en 

formation. La catégorie B comprend la plus forte différence +11 points en faveur des femmes. 

54% 52% 
62% 

51% 51% 



 
Encore beaucoup de femmes consacrent davantage de temps aux tâches domestiques et parentales que les 

hommes. Cette inégale répartition influe sur leur parcours professionnel. Le déséquilibre vie professionnelle, vie 

personnelle et familiale constitue, par conséquent, un frein majeur à l'égalité professionnelle. 

 
 
 
 
 

 

COBAS : L'organisation du temps de travail 

 
La répartition des emplois à temps complet 

et à temps non complet 

 

Femmes 

Hommes 

 Temps complet  Temps non complet 

 

 

58% des agents à temps non complet sont des 

femmes 

 
 
 

L'accès au temps partiel 
L'accès au temps partiel sur autorisation ou 

de droit 

Femmes 

Hommes 

95% 5% 

100% 0% 

 Temps plein  Temps partiel 

Femmes 

Hommes 0% 

 Temps partiel de droit  Temps partiel sur autorisation 

 

 
 

Les femmes (12,9%) sont plus concernées par le temps non complet que les hommes (5,6%). 

Les femmes (4,9%) sont plus concernées par le temps partiel que les hommes (0,0%). 

 

 

3 activité professionnelle et vie personnelle 

et familiale 

 vie personnelle et familiale 
C 

87% 13% 

94% 

67% 33% 

6% 



 
Congés et conditions de travail 

 
Taux d'absentéisme 

Accidents de service 

Accidents de trajet 

Hommes 

0,66% 

- 

Femmes 

0,01% 

0,25% 

Congés maternité, paternité ou adoption 

des agents permanents 

Autorisation spéciale 0,16% 0,18% 2 congés maternité ou adoption 

Congé de longue maladie 1,07% 1,70% 3 congés paternité ou adoption 

Maladie de longue durée 0,74% 2,08%  

Maladie ordinaire 3,58% 2,68% En congé parental (article 75) 

Maladie professionnelle 0,42% - Fonctionnaires et contractuels 

Aucune femme en congé parental 

Aucun homme en congé parental 

 
 
 

Télétravail 

*Taux d'absentéisme Global : Absences médicales + maternité, paternité, adoption + autorisations spéciales d'absences. 

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation. 

 

Hommes Femmes 

télétravail 
2% 6%

 

On constate que proportionnellement plus de femmes (5,7%) que d'hommes (1,7%) exercent leur fonction en 

télétravail.

 
 

 
que les femmes (7,4%*), en particulier en ce qui concerne la maladie ordinaire. 

On relève 2 congés maternité ou adoption, 3 congés paternité ou adoption, aucun congé parental au bénéfice 

de femmes et aucun pour les hommes. 











ANNEXE
Synthèse au 15/11/2024 - créations de postes permanents

BUDGET PRINCIPAL

Création de postes

Grade nb
postes TC TNC Total

Professeur d’enseignement artistique de classe
normale 1 1  1

Animateur principal 2ème classe 1  1 1

Adjoint technique principal de 2ème classe 1 1 1

Total 3 3 3

BUDGET ANNEXE – ENVIRONNEMENT

Création de postes

Grade nb
postes TC TNC Total

Ingénieur 1 1 1

Agent de maîtrise 4 4 4

Technicien principal 1ère classe 1 1 1

Adjoint technique 2 2 2

Total 8 8 8

BUDGET ANNEXE - BASSIN FORMATION

Création de postes

Grade nb
postes TC TNC Total

Rédacteur principal 2ème classe 1 1 1

Total 1 1 1



BUDGET PRINCIPAL - TABLEAU DES EFFECTIFS au 15/11/2024 - emplois permanents

T * C * T * C *

Catégorie A

Attaché hors classe 2 0 2 0 0 0 0 0 0 2 0 2

Attaché principal 5 0 5 2 2 0 0 0 4 1 0 1

Attaché 16 0 16 4 9 0 0 0 13 3 0 3

Catégorie B

Rédacteur principal 1ère classe 8 0 8 7 1 0 0 0 8 0 0 0

Rédacteur principal 2ème classe 3 0 3 2 0 0 0 0 2 1 0 1

Rédacteur 4 0 4 1 2 0 0 0 3 1 0 1

Catégorie C

Adjoint administratif principal 1ère classe 5 0 5 4 1 0 0 0 5 0 0 0

Adjoint administratif principal 2ème classe 10 0,86 10,86 6 3 0 0,86 0,86 9,86 1 0 1,00

Adjoint administratif 13 0 13 4 5 0 0 0 9 4 0 4

66 0,86 66,86 30 23 0 0,86 0,86 53,86 13 0 13,00

Catégorie B

Animateur principal de 2ème classe 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1

Animateur 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Catégorie C

Adjoint d'animation principal 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint d'animation 2 0 2 0 1 0 0 0 1 1 0 1

4 0 4 1 1 0 0 0 2 2 0 2

Filière animation

Sous total filière animation

Total TC TNC Total

Filière administative

Sous total filière administrative

Grades

Budgétés Pourvus Vacants

TC TNC Total
TC TNC Total 

TNC

* T : titulaires

* C : contractuels 1



T * C * T * C *
Total TC TNC Total

Filière administative

Grades

Budgétés Pourvus Vacants

TC TNC Total
TC TNC Total 

TNC

Catégorie A

Bibliothécaire 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Professeur d'enseignement artistique hors classe 5 0 5 5 0 0 0 0 5 0 0 0

Professeur d'enseignement artistique classe normale 1 0,38 1,38 0 0 0 0,38 0,38 0,38 1 0,00 1

Catégorie B

Assistant d'enseignement artistique principal 1ère classe 19 6,26 25,26 17 2 4,08 0,70 4,775 23,78 0 1,49 1,49

Assistant d'enseignement artistique principal 2ème classe 12 8,20 20,20 5 6 1,71 5,34 7,05 18,05 1 1,15 2,15

38 14,84 52,84 28 8 5,79 6,42 12,21 48,21 2 2,64 4,63

Catégorie A

Assistant socio-éducatif 0 0,04 0,04 0 0 0 0,04 0,04 0,04 0 0 0

Médecin hors classe 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

1 0,04 1,04 1 0 0 0,04 0,04 1,04 0 0 0

Filière culturelle

Sous total filière culturelle

Filière médico-sociale

Sous total filière médico-sociale

* T : titulaires

* C : contractuels 2



T * C * T * C *
Total TC TNC Total

Filière administative

Grades

Budgétés Pourvus Vacants

TC TNC Total
TC TNC Total 

TNC

Catégorie A

Ingénieur général 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1

Ingénieur en chef classe normale 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0

Ingénieur principal 2 0 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

Ingénieur 3 0 3 2 1 0 0 0 3 0 0 0

Catégorie B 0

Technicien principal 1ère classe 2 0 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

Technicien principal 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Technicien 2 0 2 1 1 0 0 0 2 0 0 0

Catégorie C 0

Agent de maîtrise principal 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Agent de maîtrise 2 0 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

Adjoint technique principal 1ère classe 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0

Adjoint technique principal 2ème classe 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1

Adjoint technique 6 0 6 2 3 0 0 0 5 1 0 1

22 0 22 12 7 0 0 0 19 3 0 3

Directeur général des services 40-80.000 habitants 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Directeur général adjoint des services 40-80.000 habitants 2 0 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

3 0 3 3 0 0 0 0 3 0 0 0

TOTAL (avec emplois fonctionnels) 134 15,74 149,74 75 39 5,79 7,32 13,11 127,11 20 2,64 22,63

Total ETP : 149,74

Filière technique

Sous total filière technique

Emplois fonctionnels

Sous total emplois fonctionnels

* T : titulaires

* C : contractuels 3



BUDGET ENVIRONNEMENT - TABLEAU DES EFFECTIFS au 15/11/2024 - emplois permanents

T * C * T * C *

Catégorie A

Attaché hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Attaché principal 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Attaché 2 0 2 1 1 0 0 0 2 0 0 0

Catégorie B

Rédacteur principal 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Rédacteur principal 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Rédacteur 2 0 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

Catégorie C

Adjoint administratif principal 1ère classe 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Adjoint administratif principal 2ème classe 2 0 2 1 0 0 0 0 1 1 0 1

Adjoint administratif 4 0 4 1 3 0 0 0 4 0 0 0

12 0 12 7 4 0 0 0 11 1 0 1

Total TC TNC Total

Filière administative

Sous total filière administrative

Grades

Budgétés Pourvus Vacants

TC TNC Total
TC TNC Total 

TNC

* T : titulaires

* C : contractuels 1



T * C * T * C *

Total TC TNC Total

Filière administative

Grades

Budgétés Pourvus Vacants

TC TNC Total
TC TNC Total 

TNC

Catégorie A

Ingénieur en chef hors classe 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1

Ingénieur en chef classe normale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Ingénieur principal 2 0 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

Ingénieur 3 0 3 0 3 0 0 0 3 0 0 0

Catégorie B

Technicien principal 1ère classe 5 0 5 3 0 0 0 0 3 2 0 2

Technicien principal 2ème classe 3 0 3 1 0 0 0 0 1 2 0 2

Technicien 13 0 13 9 1 0 0 0 10 3 0 3

Catégorie C

Agent de maîtrise principal 35 0 35 32 0 0 0 0 32 3 0 3

Agent de maîtrise 39 0 39 35 0 0 0 0 35 5 0 4

Adjoint technique principal 1ère classe 18 0 18 9 8 0 0 0 17 1 0 1

Adjoint technique principal 2ème classe 15 0 15 8 1 0 0 0 9 6 0 6

Adjoint technique 51 0 51 28 16 0 0 0 44 7 0 7

185 0 185 127 29 0 0 0 156 30 0 29

Directeur général adjoint des services 40-80.000 habitants 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

TOTAL (avec emplois fonctionnels) 198 0 198 135 33 0 0 0 168 31 0 30

Total ETP : 198,00

Filière technique

Sous total filière technique

Emplois fonctionnels

Sous total emplois fonctionnels

* T : titulaires

* C : contractuels 2



BASSIN FORMATION - TABLEAU DES EFFECTIFS au 15/11/2024 - emplois permanents

T * C * T * C *

Catégorie A

Attaché principal 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Attaché 38 6,85 44,85 1 31 0 5,80 5,80 37,80 6 1,05 7,05

Catégorie B

Rédacteur principal 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Rédacteur principal 2ème classe 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1

Rédacteur 4 0 4 1 2 0 0 0 3 1 0 1

Catégorie C

Adjoint administratif principal 1ère classe 2 0 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

Adjoint administratif principal 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint administratif 6 0 6 2 4 0 0 0 6 0 0 0

51 6,85 57,85 6 37 0 5,80 5,80 48,80 8 1,05 9,05

Catégorie B

Assistant de conservation principal 1ère classe 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Catégorie C

Agent social 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0

1 0 1 0 1 0 0,00 0,00 1,00 0 0 0

Filière culturelle

Sous total filière culturelle

Filière médico-sociale

Sous total filière médico-sociale

Total TC TNC Total

Filière administative

Sous total filière administrative

Grades

Budgétés Pourvus Vacants

TC TNC Total
TC TNC Total 

TNC

* T : titulaires

* C : contractuels 1



T * C * T * C *

Total TC TNC Total

Filière administative

Grades

Budgétés Pourvus Vacants

TC TNC Total
TC TNC Total 

TNC

Catégorie A

Ingénieur 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1

Catégorie B

Technicien 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1

Catégorie C

Agent de maîtrise principal 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Agent de maîtrise 2 0 2 1 0 0 0 0 1 1 0 1

Adjoint technique principal 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

5 0 5 2 0 0 0 0 2 3 0 3

TOTAL 58 6,85 64,85 9 38 0 5,8 5,8 52,80 11 1,05 12,05

Total ETP : 64,85

Filière technique

Sous total filière technique

* T : titulaires

* C : contractuels 2









Conseil Communautaire du 14 novembre 2024

Annexe à la délibération pour réforme et vente de matériel

- 1 benne à ordures ménagères 16 m3 de marque FAUN sur châssis Renault (numéro de
parc 31) équipé d’un lève conteneur de marque TERBERG Omnidel 3 - immatriculé CF-
885-FD mis en circulation le 16/05/2012 - kms : 172 020

- 1 benne à ordures ménagères 16 m3 de marque FAUN sur châssis Renault (numéro de
parc 32) équipé d’un lève conteneur de marque TERBERG Omnidel 3 - immatriculé CF-
523-FD mis en circulation le 16/05/2012 - kms : 187 360

- 1 benne à ordures ménagères 7 m3 de Marque SEMAT Modèle Micropac sur châssis
Renault Modèle Midlum 10 tonnes immatriculé CZ-581-EL mis en circulation le
03/10/2013 - kms : 242 975

- 1 cyclomoteur électrique de Marque MATRA Modèle I-MO immatriculé CJ-852-B et mis
en circulation le 05/06/2012

- 1 compacteur sur berce pour polybenne-grue de marque Marrel Garnier
- 1 pelle sur pneumatique de marque CATERPILLAR Modèle M316 C, numéro de série

0H2C00665, mise en service le 15/03/2007 - 12 832 heures
- 1 chargeuse sur pneumatique de marque Liebherr modèle L 514 Stéréo mise en service

le 26 novembre 2012 – 8 486 heures au 1er octobre 2024
- 6 bennes amovibles d’environ 12 m3 pour le transport des inertes
- 10 bennes amovibles d’environ 30 m3

- 1 crible à trommel de marque FARWICK









ANNEXE

Date : 14 novembre 2024

14-05 18 rue Méran - Arcachon 231 000,00 € 100 950,00 € 130 050,00 € 130 050,00 € 0,00 € 130 050,00 € 0,00 €
Pas d'appel de fonds 

du bailleur

16-06 Hippodrome - La Teste 161 000,00 € 48 300,00 € 112 700,00 € 33 810,00 € 112 700,00 € 0,00 € 0,00 € Solde AP-CP

16-17 Rue Georges Méran - Arcachon 259 500,00 € 77 850,00 € 181 650,00 € 181 650,00 € 0,00 € 181 650,00 € 0,00 €
Pas d'appel de fonds 

du bailleur

17-06 Lasséougue - La Teste de Buch 135 000,00 € 40 500,00 € 94 500,00 € 0,00 € 94 500,00 € 0,00 € 0,00 € Solde AP-CP

18-08 La Règue Verte III - Arcachon 16 800,00 € 5 040,00 € 11 760,00 € 0,00 € 11 760,00 € 0,00 € 0,00 € Solde AP-CP

18-10 Côte d'Argent I - Gujan-Mestras 36 000,00 € 10 800,00 € 25 200,00 € 0,00 € 25 200,00 € 0,00 € 0,00 € Solde AP-CP

18-11 Côte d'Argent II - Gujan-Mestras 10 000,00 € 3 000,00 € 7 000,00 € 0,00 € 7 000,00 € 0,00 € 0,00 € Solde AP-CP

20-02 Opus One - îlot Est - Gujan-Mestras 132 000,00 € 39 600,00 € 92 400,00 € 0,00 € 92 400,00 € 0,00 € 0,00 € Solde AP-CP

21-02
Résidence Grand Angle - Gujan-

Mestras
5 400,00 € 0,00 € 5 400,00 € 0,00 € 5 400,00 € 0,00 € 0,00 €

Acompte + solde AP-

CP

23-04 Amaréa - Gujan-Mestras 26 000,00 € 0,00 € 26 000,00 € 0,00 € 7 800,00 € 0,00 € 18 200,00 € Acompte  

COMMENTAIRESOPERATION - VILLE

ACTUALISATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) ET DES CREDITS DE PAIEMENT (CP) 2024 - LOGEMENT SOCIAL

CP

REGLE
SOLDE AP 

MONTANTS DES AP

CP 2024

ACTUALISE

CP 2025

ACTUALISE

CP 2026

ACTUALISE

BUDGET PRINCIPAL

CP 2024

 INITIAL
N° AP AP VOTEE

MONTANTS DES CP
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BILAN DES ACTIONS DE MUTUALISATION 2024

1. RESSOURCES HUMAINES : Médecine professionnelle et préventive

Depuis le 1er mai 2016, les missions de prévention et de médecine professionnelles sont
mutualisées auprès du personnel de la COBAS, ainsi que des villes de La Teste de Buch et
de Gujan-Mestras.

Depuis le 1er mai 2022, ces missions sont assurées par un médecin titulaire à temps
complet.

Ce professionnel de santé garantit le suivi médical et les aptitudes au travail des agents
titulaires et contractuels des trois collectivités mentionnées.

2. COMMANDE PUBLIQUE ET POLITIQUES D’ACHAT

Depuis fin 2015, la COBAS porte différents marchés en groupement de commandes ouverts
aux quatre communes portant sur les pneumatiques et les pièces détachées des véhicules
lourds ou légers (fournitures et prestations), ainsi que pour la fourniture d’huiles et lubrifiants.
La consultation relative au groupement de commandes portant sur l’approvisionnement de
pneumatiques, suite à l’accord des Communes concernées, a été publiée en septembre
2024. L’accord-cadre à bons de commande à intervenir est en cours d’attribution.

La COBAS a adhéré en 2016 à une convention de partenariat COBAS / UGAP permettant à
la Collectivité, de fait, de par la massification des engagements prévus par Bordeaux
Métropole et de nos propres engagements prévisionnels sur 4 ans (et éventuellement des
autres collectivités territoriales et intercommunalités de la Gironde), d’obtenir de meilleurs
prix auprès de l’UGAP. Cette convention était étendue aux communes membres de la
COBAS. Comme en 2020, où une nouvelle convention a été mise en place et étendue aux
CCAS des communes membres de la COBAS, la Collectivité a décidé s’inscrire dans le
temps dans cette démarche. En effet, une nouvelle convention de partenariat est cours
d’élaboration avec l’UGAP. Cette dernière complète la liste des bénéficiaires en y ajoutant,
après leur accord, le Port d’Arcachon, Terra Ostra, Arcachon Expansion et Hippocampus.
Elle permet aux co-partenaires de bénéficier de conditions tarifaires très minorées pour les
univers « véhicules et carburant », « informatique et consommables », « mobiliers et
équipement général », « médical » et « services ».

La COBAS, suite à son adhésion en juin 2022 à la centrale d’achat public GIP RESAH
(Réseau des acheteurs Hospitaliers) lui permettant de disposer d’une offre de fourniture et
services diverses, utilise les marchés publics mis à disposition notamment pour la location
d’une machine de mise sous plis et de divers véhicules légers.
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Ces démarches de mutualisation contribuent par ailleurs à l’allègement de la charge
administrative inhérente au montage de marchés publics. La massification des achats, par
l’ensemble des acteurs publics, favorise naturellement la négociation tarifaire des biens et
prestations pour le meilleur rapport coût/qualité/service.

3. MUTUALISATION DE L’AGENCE ECONOMIQUE

L’Agence de développement économique Bassin d’Arcachon - Val de l’Eyre a été créée en
avril 2016 sous l’impulsion des 17 communes du Pays Barval. Cette création correspondait à
la volonté de disposer d’un guichet unique sur le territoire auprès des entreprises et porteurs
de projet afin d’apporter un accompagnement à leurs besoins spécifiques. L’Agence est
financée et gouvernée par les trois intercommunalités COBAS, COBAN et Val de l’Eyre et
portée juridiquement par la COBAS.

L’Agence assure à ce jour les 3 missions principales suivantes :

- accueil et accompagnement de toutes entreprises aux différents stades de leur cycle de
vie (création, développement, implantation exogène & reprise) ;
- structuration, animation et développement de filières stratégiques (Bois et Forêt,
Nautique et Navale, Numérique/transformation numérique, Silver Economie et Tourisme
d’Affaires) avec une attention particulière pour les entreprises innovantes ;
- promotion économique du territoire.

Notre territoire dispose justement de nombreux atouts économiques et ne manque pas de
savoir-faire innovant, souvent méconnus. Notre objectif est de promouvoir ces compétences
qui font la richesse de notre patrimoine et soutiennent le maintien et la création d’emploi.

Pour se faire l’Agence participe à des salons professionnels avec les entreprises, notamment
dans la filière nautique. Elle organise et anime des ateliers thématiques ou petits-déjeuners,
à destination de ses cibles (parcours création, crowdfunding, parenthèse des
entrepreneurs...). Une veille des locaux et terrains disponibles est réalisée et recensée via
une plateforme numérique. Notre Newsletter et des posts sur les réseaux sociaux informent
également des actions de l’Agence.

4. MUTUALISATION DES ECOLES ET CONSERVATOIRES DE MUSIQUE MUNICIPALES

Plusieurs actions formalisent en 2024 la mutualisation et le travail en réseau :

- Organisation d’un séminaire de rentrée pour les enseignants le 5 septembre. Dans
cette dynamique de coopération entre les écoles, des réflexions sont enclenchées
sur les contenus pédagogiques et le travail en équipe sur l’ensemble du réseau ;

- Logiciel mutualisé de gestion des établissements. Marché passé avec la société
Saiga, propriétaire du logiciel iMuse ;

- Plaquette de communication pour l’ensemble du réseau nommé MUSICOBAS
permettant de créer une identité visuelle et de rassembler toutes les informations
relatives à l’enseignement musical des 4 écoles et conservatoires.

Le dispositif Opus Bassin a continué cette année avec de beaux projets musicaux
permettant aux élèves et aux professeurs des différentes écoles de se rencontrer. Un
partenariat avec les salles de spectacles du territoire se formalisent également afin de venir
enrichir les propositions.
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5. CONTRAT LOCAL DE SANTE PAYS BARVAL – CONSEIL LOCAL DE SANTE
MENTALE DE LA COBAS

Le programme d’actions du CLS, composé de 20 fiches-action et 5 chantiers et validé par les
partenaires signataire depuis avril 2023, est déployé de manière très opérationnelle sur les
territoires du Pays BARVAL, grâce à un travail commun entre les communes, les EPCI et les
partenaires. Sur la thématique de la santé mentale, une collaboration étroite s’opère avec le
Conseil Local de Santé Mentale (CLSM), porté par la COBAS, avec le soutien du Centre
Hospitalier Charles Perrens et de l’ARS. Sur celle de la précarité alimentaire, le CLS
participe aux travaux en cours menés dans le cadre de la Convention Territoriale Globale
(CTG) de la COBAS et du Projet Alimentaire Territorial (PAT) du Pays BARVAL. L’objectif
est de renforcer le lien entre les acteurs de l’aide alimentaire, favoriser le travail en réseau et
envisager des pistes de mutualisation de ressources.

En 2024, le CLS du Pays BARVAL et le CLSM de la COBAS se sont de nouveau associés
pour l’organisation d’évènements destinés au grand public, dans le cadre des Semaines
d’Information sur la Santé Mentale (SISM). Les objectifs de ces SISM sont de sensibiliser le
grand public aux questions de santé mentale, de déstigmatiser et de faire connaitre les
ressources locales.

Plusieurs évènements ont été proposés :

 Un spectacle d’improvisation le mardi 8 octobre 2024 (20h30, Salle Publique du
Teich) : « Déraisonnable » interprété par Florence Cabaret. Elle retrace et incarne le
récit de son parcours de vie et de comédienne, diagnostiquée bipolaire à l’âge de
39 ans. Un bord de scène est ensuite prévu avec les professionnels du Centre
Médico-Psychologique de Biganos ;

 Un atelier de gestion du stress le samedi 12 octobre 2024 (15h, Médiathèque de
Biganos) : en présence d’une psychologue ;

 Un « Apéro rencontre autour du livre Etats cliniques » le mardi 15 octobre 2024
(18h30, Pôle Culturel L’EKLA au Teich) : en présence de l’auteur Simon Mitteault ;

 Un ciné-débat le mardi 15 octobre 2024 (20h30, Cinéma intercommunal le 7ème Art à
Salles) : diffusion du film « Les Intranquilles » suivie d’un échange avec des
professionnels (Associations Rénovation et UNAFAM) sur la prévention du risque
suicidaire et les ressources locales existantes ;

 Tout au long de ces deux semaines, les médiathèques de Biganos, Lège-Cap-
Ferret, Le Teich et Salles proposeront également une sélection d’ouvrages en lien
avec la thématique.

Deux autres animations, réservées aux jeunes, viennent compléter cette programmation (un
Escape Game organisé avec les classes de 2nde du Lycée Nord Bassin ainsi que des ateliers
avec la Mission Locale du Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre, la Maison Sport Santé du Centre
Hospitalier d’Arcachon et les équipes CMP- CMPEA Charles Perrens Biganos).

Les évènements de cette programmation, ont été co-financés par l’ARS dans le cadre le
Projet Territorial en Santé Mentale.

Un partenariat fort est toujours à l’œuvre avec l’association Rénovation enfin de déployer de
formations mutualisées en partenariat avec le CLS et le CLSM, sur la thématique de la
Prévention du Risque Suicidaire.



4
Novembre 2024

De plus, le CLS et le CLSM se sont associés avec les Communautés Professionnelles
Territoriales de Santé (CTPS) du Pays BARVAL pour mettre en place une série de soirées
de sensibilisation, à destination des professionnels de santé, sur la thématique de la santé
mentale : santé mentale et ressources locales, santé mentale des jeunes et repérage des
troubles neurodéveloppementaux, addictions et troubles du comportement alimentaire, soin
sans consentement.

Enfin, en 2024, une 1ère et nouvelle action de mise en réseau, de mutualisation et de
proximité : la formation aux Premiers Secours en Santé Mentale (PSSM) organisée avec le
CNFPT, destinée aux agents des communes (CCAS…) et de la COBAS (service de
prévention…) – permettant de repérer les 1ers signes d’un trouble et d’apporter l’aide la plus
adaptée la personne concernée.

6. CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) : des actions mutualisées

- Le Parcours de formation BAFA s’inscrit dans le cadre du programme d’actions de
l’Avenant à la Convention Territoriale Globale (CTG) signé en octobre 2023 entre la COBAS,
les 4 communes et la CAF.

Il est une réponse aux objectifs de la fiche action N°1 « Identifier les besoins de formations et
organiser des programmes de sensibilisation et/ou de formation en direction des personnels
d’accueil et d’encadrement des services/structures petite enfance, enfance et jeunesse sur le
territoire » rattachée à l’axe stratégique N°1 « Améliorer la qualité d’accueil pour les enfants
et leurs familles en consolidant les équipes professionnelles.

Le « Parcours de formation BAFA », consiste à organiser les étapes de la formation (session
de formation générale et session d’approfondissement) à l’échelle locale afin d’encourager
l’investissement des jeunes de la COBAS, de favoriser l’accès à la formation en proposant
un coût de formation réduit pour les stagiaires en contrepartie d’un engagement personnel
dans les ALSH du territoire (stage pratique de 14 jours- charte d’engagement).

Le Parcours de Formation BAFA organisé sur la COBAS, en lien avec les chargés de
coopération CTG des communes et la CAF, a été destiné à un groupe de 12 jeunes âgés de
de 17 à 25 ans, scolaires ou en insertion, sans condition de ressources, et domiciliés sur
l’une des 4 communes de la COBAS. Les sessions ont été organisées aux vacances de
printemps e d’automne.

- Développement du travail en réseau avec les directeurs ALSH sur des thématiques
communes : une 1ère rencontre professionnelle sur la Sensibilisation à l’accueil des
stagiaires en ACM animée par l’IFAC le 6 juin 2024.
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7. MUTUALISATION DES FONDS DE COLLECTION DES MEDIATHEQUES /
BIBLIOTHEQUES

Depuis 2017, la COBAS a inscrit la Lecture Publique comme politique publique d’intérêt
communautaire au travers de plusieurs actions de coopération entre les 4 médiathèques
municipales du Sud Bassin :

- La mise en réseau informatique des médiathèques avec un logiciel de gestion
commun et la mutualisation des fonds de collections depuis 2017 ;

- L’harmonisation des tarifs et la gratuité d’emprunt pour tous les habitants de la
COBAS depuis 2020 ;

- La création d’un poste de coordination du réseau en janvier 2022 qui permet
d’organiser et de mettre en œuvre le projet culturel de l’agglomération ;

- Un portail internet commun dont une mise à jour graphique a permis la création d’une
identité visuelle réseau en avril 2023 ;

- La mise en circulation d’une carte réseau à compter de novembre 2023 permettant à
l’ensemble des usagers d’emprunter des documents dans les 4 médiathèques du
réseau grâce à un abonnement unique. Une convention et un règlement communs
ont été rédigés, formalisant ainsi le réseau des médiathèques du Sud Bassin ;

- La coordination d’actions culturelles communes dont les nuits de la lecture en janvier
2024 et Partir en livre en juin/juillet 2024 avec des rencontres auteurs dans les
médiathèques et à l’ALSH de la COBAS.




















































